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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE LIMOGES (3* ch.). 

Présidence de M. Malès, conseiller. 

JC6E8 &8 P4lX- — COMPETENCE. — VOMUK1ER. — MATIÈRE. 
cusmeiiCiALE. — CHEMIN DE FEU. — EFFETS. 

Il disposition de l'article 2, paragraphe 3 de la loi du 25 
jjjjjî1i$8; qui attribue au juge de paix la connniss-mee 
des contestations entre les voituriers et les votjageurs pour 
prie ou avinés d'effets accompagnant ces derniers, est ap-
«licflWe même alors que la contestation a un caractère 
commercial; par exemple: en cas de demande en respon-
sabilité formée par te voyageur contre le voilurier. Dès 
lors, le Tribunal de commerce est incompèlenl'pour con-

' Mire de celte action. [Code de commerce, articles 631 et 

lik compétence exceptionnelle attribuée, à cet égard, au 
j'ujetie paiss a lieu aussi bien lorsque l'action est intentée 
contre une compagnie de chemin de fer, que lorsqu'elle 
est intentée contre tout autre voilurier ou entrepreneur de 
transport. 

fltms h disposition précitée de l'article 2 de, la loi du 25 mai 
1838, le mol effets doit s'entendre des effets, marchandises 
accompgnant le voyageur, comme les effets à son usage 
personuei. 

la Cour a résolu ces questions par un arrêt infirmatif 
àoul voici le texte : 

« Attendu, eu fait, que le jugement dont est appel cons-
tate que, le 18 décembre dernier, le si.-ur L. Degorce est 
{ait)ite la gare d»; Limoges pour la station de La Jonchère, 
wes les colis qu'il avait fait enregistrer comme bagages, et 
que ces colis renfermaient dos marchandises relatives au 
co»rc- exergé par le sieur Degorce ; qu'un de ces colis n'a 
jaiete remis au su ur Degorce â son arrivée à la station de 
UJoQuhere, mais qu'il lui a été remis trois jours après, que 

Degorce a traduit devant le Tribunal de commerce 
«eLimoges le chemin de fer d'Orléans, dans la personne de 
on directeur pour se voir condamner à lui payer la somme 
* laquelle il a évalué le préjudice à lui causé par 
0M«ra de trois jours que l'on avait mis à lui r. mettre un 
ra s-^age çom, nant d. s-marchandises ; qu'enfin, contre 

action, le chemin de fer a décliné la compétence du 
de la loi T 9- commerce' soutenant que, suivant l'art. 2 
MiirrnL " ?ai 1838' le inSe de ljaix était seul compétent l«rar connaître de cette action ; 
ie'!iteHdu que le Tribllrl;il de commerce a repoussé la fin 
«Wt.nT*7r lnv0(luée Par la compagnie, s'est déclaré 
Mfr in'i» n a<,Ju8é> aveo les dépens, la somme de 

, ;,,„„!"ur wgoree pour tous dommages-intérêts ; 
- "-'»« quen appel la compagnie a produit le môme 

. irt«S Ve80,'CB Pour tous dommages-intérêts ; ■yRftiïn rml k comPa8«ie a" produit le 
savoir si |„ T K ,,ar a a SP Prononcer sur la question de 

, L _ | xr,13unal de commerce était compétent; 
Elu' ?° dr< que l'art. 2 de la loi du 25 mai 1838 

''S lllffes r!û . i • •, i ftleur'do inn fô"° uo prononcent sans appel jusqu à la 
niétenceen H

 nC':' Pt a charge d'appel jusqu'au taux de la 
ton,

 sur
 p Q=rmer ressoi t des Tribunaux de première ins-^•*&ï! 

fes WfifttS eoiUestat|ons entre les voyageurs^et "les voitu 
ktoMMmn»»' p(;ur rptar,L'> frais de route ou avarie d'ef-

« Attend 8 TOy;)g™rs; 
«'jppliuup'A^"6 le, raot voilurier est un mot générique qui 
J Zt: tes 'r"5 Pn|reprises dont le but est le transport ''nvsffpi . co PU,rep .. . . 
hHlr', 'it 'i m '' qUe

i
le lég''s|ateur, en se servant du mot voi-

''^intenil011 n'ter la comPét.ence du juge de paix 
ttiMP0ite H .C

ntee contre le simple voiturier qui, ïui-mê'm-, 
0tli* ma cV°^igeUrS à de faibles di'tances du heu de son 

Î**S il, tfsn U a entendu l'étendre à toutes les entre-r"*»distann P°rt de voyagpurs, qu'elles parcourent de 
^eou 0U PetliPS distances, ou qu'elles marchent 

loutre V1,tesse' 011 qu'elles transportent un grand 
iaai4isonnS r*,1?11 fle v°yageurs; que. cela est si vrai, que 
P^«riu„ -e 1ue cet article fût applicable aux gran-
^fiil^1 ^p!'ai™t de Paris et sillonnaient la 
►: ffl,ns de fer art' 9 la lui Précitée doit s'appliquer aux 
iL qUl Unt pris la P1^0 des grandes messagé-

" ^««"ifl !!1 edictant l'article 2 déjà cité, le législateur 
s ^^qu'il Pn

 yapeur *ai ne 8,1 h,t suivrs de ̂  '*-ts ttlii tlalion n ? p a8 Passant-besoin à son arrivée à 
{S^mem en..?â de PPrtQ 0li d'avaries, obtenir le 
■ "«Dim0 A possible une juste et équitab e réparation 

weme de remplacer ses effets perdus ouavariés; 

/c!^^1 * fufe»t transportés à des distances plus ou 
,4t8' °" pir,W?. 8,-mples voit,uriers voyageant à petites 

principal et dans l'intérêt de tous les 

1 Par I • »«>M»Iici» voyiii^eaui a petites 
•°î0yen de 1 pptltes ou grandes messageries ou par tout 

:lteur a 0'.notl°n- comma les chemins de 1er; que 
frjjj ^sé l

e
,

 v
uunné juridiction aux juges de paix et ainsi 

Ntt,?0a moinl ffUrS des lrint"urs. des entraves et des 
. A,, oyant U T u'tis qu'pritraînent toujours les actions 

to,3«Uqu . L V''bu,naux civils et de commerce; 
W ellî'^^êor^11-a fait et n'a du faire a,Jcune distinc-
rj

'Jiam
pl010 vo\LT Se sert d un sina

l
)le voiturier et celui 

S>îuLQit au second™?P?rt P'US PXPfditivps. parce que 
«e,ir 

»U Ser-Ai, j r K ripcuiuves, pince que, 
■ à ton- i s des voyageurs, elle a dû accorder la 

KlLU P rtes d!.» S(TVOyage,lr's saQS exception, pour les Si»!Jîoit pas Dni,. K d?at ils se font accompagner; 

tede'^Pètent l^t^t^J^l^ 
«Mg7 '«esse, et n,i°iiSq''e e v°yagfur aurait pris la voie 

lquedemVrna grande messageries ou ch-
^ts - maSvP"e n a établi de distinction 

LJJW ̂  , lrc6andises et les effets à l'usase i 

^^o^^i
elle a

 entendu tons les effets, de 

distinguant pas, on ne peut pas le faire, et qu'il suffit que 
l'effet p"rdu ait accompagné le voyageur et ait été déclaré et 
reçu comme bagage, pour qu'ilse trouve dans la catégorie de 
ceux indiqués par la loi ; 

« Attendu que la loi de 1838, en envoyant les actions pour 
avaries ou partes d'effets accompagnant les voyageurs, de-
vant le juge de paix, a enlevé à la connaissance des Tribu-
naux civils et de commerce ces mêmes actions, qui, avant 
cette loi, ne pouvaient être portées que devant eux; qu'en 
face d'un texte aussi clair, on ne peut pas soutenir que le 
législateur a voulu laisser au voyageur la liberté de choisir le 
juge de jiaix ou le Tribunal de commerce, et ainsi, établir 
une concurrence entre ces deux Tribunaux et limiter la com-
pétence des juges de paix à la volonté des voyag-urs; 

« Par ces motifs, réformant, dit que le Tribunal de com-
merce de Limoges était incompétent, etc. » 

i l'usage du voya 

*««totu'e Wi's" "*7i T a ?nteiWu tons les effets, de 
J^U'àsa e 1u' accompagnait le voyageur W ^unausu ; qu'au iufplus, h M ne 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bonnefoy Desaulnais. 

Audience du 8 août. 

DROITS IÎESPKCTIFS DES PROPPIÊTAIRES ET DES LOC\TAIBE» 

— C0-EUST1SNCE D IMIUSTIUES IUEMIQUES DANS LA MÊME 

MAISON. QUESTION D'E^SEIG^E. 

M- iNfar, propriétaire) d'une maison sise à Paris, rue 
d'Enfer, 54 a l'ait bail à M. Levillain, pour quinze années, 
à partit du 1er janvier 1862, d'un appartement au deuxiè-
me étage avec petit magasin ou atelier au fond de la 
cour. 

M. Levillain, entrepreneur de peintures, occupait de-
puis dix an>, mais sans bail, dans la même maison, un lez-
de-chaussée formant boutique, avec enseigne peinte sur 
le mur de façade au-dessus de ses fenêtres. Sou bail du 
deuxième étage est muet sur la question d'enseigne et ne 
contient aucune interdiction pour le propriétaire de louer 
dans sa maison à une industrie semblable à celle de M. 
Levdlain. Peu de temps après M. Felly a loué ce même 
rez-de chaussée à M. Cîrot, peintre-vitrier, établi précé-
demment dans la maison coutiguë portant le n° 56. 

M. Levillain, iustallé dans sou nouvel appartement, fit 
pein Ire une en-eigne sur la partie du mur de façade en-
tre le premier et le deuxième étage. 

M. Lirot, ayant de son côté fait peindre la sienne au-
dessus des léuêires du rez-de-chaussée, le locataire qui 
occupe bourgeoisement le premier se trouva ainsi placé 
entre deux euseignes, et comme, à l'exception du rez-de-
chaussée, le mur de façade d ■ la miisou de M Felly avait 
toujours jusque là été vierge d'enseigne industrielle et 
commerciale, le locataire réclama auprès du propriétaire 
contre celle que M. Leillain avait peinte au-dessus de sa 
têie, comme contraire aux conduions extérieures d'habi-
tation dans lesquelles il avait pris à bail le premier étage. 

M. Felly ats gna aussitôt M. Levillain en suppression 
de cette enseigne et en rétablissement du mur de façade 
dans son état antérieur. 

M. Levillain résistait à celte demande, soutenant qu'il 
avait le droit de mettre enseigne sur la partie du mur cor-
respondant à sa location. Il déniait, en outre, au proprié-
taire, nonobstant le silence du bdl, celui de laisser exer-
cer au rez-de-chaussée une industrie semblable à la 
sienne, et il avait en conséquence assigné, de son côté, 
M. Felly pour qu'il eût à la faire cesser, sous peine de 50 
francs par chaque jour de retard et en 5,000 francs de 
dommages-intérêts pour le préjudice éprouvé. 

Le Tribunal, après avoir entendu Me LeBerquier pour 
M. Levillain, et M" Fontan pour M. Felly, a rendu le juge-
ment suivant : 

« Le Tribunal, 
« Vu la connexité, joint les demandes ; 
« En ce qui touche celle d" Felly contre Levillain : 
_« Attendu que Levillain n'a pas été autorisé par Felly, pro-

priétaire, à mettre une enseigne sur le mur de façade corres-
pondant à l'étage qu'il occupe dans la maison pour indiquer 
l'industrie qu'il y exerce ; 

« Que dès lors il ne peut conserver l'enseigne qu'il v a 
mise, mais que néanmoins il y a lieu de l'autoriser à indi-
quer son industrie sur les vitres extérieures ; 

«En ce qui touche la demande de Levillain à fia de cessa-
tion de commerce : 

« Attendu que Levillain habite dans la maison, non point 
une buutiqne sur la rue, mais un appartement au deuxième 
étage ; que s'il y a co-existence, d'une industrie semblable au 
rez de-chaussée de la maison, il n'en résulte pas de préjudi-
ce pour Levillain; qu'au surplus Levillain est entrepreneur 
de peinture, tandis que l'autre n'est qu'un peintre vitrier, et 
qu'il ne prend pas la qualité d'entrepreneur comme Lévil-
laiu ; 

« Que dès lors il y a lieu de rejeter la demande de Levil-
lain ; 

« En ce qui toucha la demande en dommages intérêts de 
Levillain ; 

« Attendu qu'il ne justifie pas d'un préjudice, et qu'il ne 
lui est pas dû de dommages-intérêts ; 

« Par ces motifs, 
o Dit que dans la huitaine de la signification du jugement, 

Levillain effacera du mur extérieur de la maison de Felly 
l'enseigne qu'il y a peinte et apposée, et rétablira le mur tel 
qu'il était précédemment; 

« Dit que faute par lui de ce faire dans ledit délai et icelui 
passé, Fetly fera disparaître cette enseigne aux frais de Le-
villain ; 

« Autorisa néanmoins Levillain à placer sur les vitres ex-
térieures de son logement une inscription indiquant sa profes-
sion ; 

« Donne acte à Lçvil'ain de ce que Felly ne s'oppose pas à 
ce qu'il conserve l'inscription qu'il a placée sur la devantnre 
de son atelier dans la cour ; 

« Déboute Felly de sa demande en dommages-intérêts; 
« Fait masse des dépens, qui seront supportés par moitié' nar 

chacune des parties. » r . 

JUSTICE DE PAIX DU XIV ARRONDISSEMENT. 

Présidence de M. Amédée Sibire, juge suppléant. 

Audience du 9 octobre. 
Le préfet de police ne peut répéter contre l'incendié les four 

nilures d'eau requises pour l'extinction de l'incendie. 
Ainsi décidé par le jugement suivant : 
» Le Tribunal, 
« Jugeant en premier ressort, sur la demande formée par le 

préfet de police, après avoir entendu les parties en leurs con-

slusions et observations ; 
« Aitendu que le préfet de police conclut au rembourse-

ment de la somae de 192 fr. 29 c, payée à divers porteurs 
li'eao, pour fouriîturês d'eau, lors de l'incendie qui a éclaté 
le 7 novembre 1561, dans la fabrique du sieur Chausson ; 

« Eu fait, attendu que les porteurs d'eau ont été directe-
ment requis par les agmts de la Préfecture; qu'il n'est point 
articulé que Chausson ait participé â cette réquisition ; 

« Aitendu qu'il a été articulé par Chausson, dans une dé-
claration cont-ignée le lendemain du sinistre, que les secours 
avaient manque pendant plus d'une heure, en raison de l'îtn-
possbd té de trouver ies cbfsdes fontaines publiques; 

« itiendu que sous le bénéfice et la réserve dé ces faits, 
d y i lieu de ch. relier la solution du procès dans l'examen 
des p-incipes généraux du droit; 

«A.ttniu que l'art, 1375 du Code Nap., qui donneau gérant 
d'affires le droit de se faire rembourser toutes les dépenses 
utitei ou nécessaires, ne paraît pas applicable à l'espèce; qu'il 
s'agir en effet, dans le cas prévu par cet article, d un man-
dat volontairement consenti et accepté: que le préfet a accom-
pli me obfitration spéciale, suî geueris, sans pour cela faire 
acte de gestion de l'affaire d'autrui; 

c Att n lu que d'un autre côté. Chausson aurait pu argu-
mmt. r ù contrario de l'article 1382 du Code Nap iléon; qu'en 
'■'•-* J-'si. l'nri frou vé dtîns cet Article les moyens d'obtenir 13 
eparation d un préjudice si le mal causé peut d-'vernr la 
as" d'une action, nulle part on ne voit attribuer un droit ou 
ouferer une ac ion à celui qui, spontanément, proprio ma-
'x, vous a assiste ; qu'en pareil occurrence, la seul" récom-
ense consiste dans la satisfaction morale du service rendu, 
[t! devoir ie npli; 

« A'tendu que, d'ailleurs, il faut remarquer que le préfet 
e police est soumis à certaines obligations spéciales; que la 
H des 16-24 août 1790 (titre XIj confie, et par cela même im-
p-e aux corps municipaux le soin de prévenir et de faire 
esser les incendies par ies précautions convenables et la dis-
tibution des secours nécessaires ; 

« Attendu que l'ordonnance de police du24 novembre 1843 
frt. 39) ne fait qu'appliquer le principe de la loi de i79 i, en 
èligeant les gardiens d> s pompes et réservoirs publics â four-
lir l'eau nécessaire pour l'extinction des incendies; 

« Attendu que le préfet de police n'a fait que r mplir une 
ibiigation à laquelle il lui était impossible de se soustraire ; 

« Attendu que pour les obligations imposées aux êires col-
rCtifs, comme la commune et I Etat, c'est toujours l'Etit ou 
i commune qui supporte la dépense sur le fonds commun, 
iree que toujours il s'agit d'uniutéiêi ginéral ; 

o Attendu que dans le cas d'incen lie, ce n'est pas le dom-
nage pécuniaire éprouvé p;>r l'incendié ou la compagnie d'as-
urances qui éveille en première ligne la sollicitude de l'ad-
mnistratioh, c'est avant tout la perspective des malheurs 
tue peut entraîner pour les personnes et pour les choses le 
(éveloppement de liucen lie ; 

a Attendu que le prt fe.t de police ne trouve pas équi abl.e 
défaire supporter par une commune les conséquences du 
fait'^u de la faute d'un seul de ses habitants ; que d'abord les 
inceadiées peuvent souvent provenir de force majeure; qu'en-
suit^ daus tous les cas, il serait encore moins équfable de 
fairesupporter par un seul in tividu une dépense qui a eu, 
dansune large part, un but d'in ôrêt général; 

« A'tendu qu'il serait môme dangereux que les secours 
pouréteindre tes incendies donnassent lieu a des répétitions; 
que l'on pourrait craindre de voir des incenliés éviter de 
soldriter le concours de* voisins ou de l'administration, et 
augmenter ainsi la ponéa du mal en le dissimulant à son 
origine; „ . 

« Attendu qu'il faut bien se garder de confondre les obli-
gât dis imposées directement aux communes et à l'Ë'àt avec 
ies obligations qui incombent aux indivi tus, et qui, dins cer-
tain! cas, sont accomplies doflice par l'administration. qu'à 
la faveur de cette distinction, ou p ut parfaitement expliquer 
les décisions judici tires signalées parle préfet de police ; 
qu'il s'agissait dans les espèces réglées par e s décisions ju 
diciaires, de frais de démolition, d'enlèvement de matériaux, 
de ciô!ure ; que; dans ces espèces, l'administration s'était sub 
stituée aux individus et avait exécuté, à leurs risques et pé ■ 
rils, les obligations dont ils étaient personnellement tenus ; 

«'Attendu que l'énoncé de ces principes et de ces considé-
rations dispense le Tribunal de rechercher si, en fait, l'eau 
des fontaines publiques a manqué, comme l'allègue le sieur 
Chtusson, par la faute de l'administration, et s'il a été, en 
coaséquenoe, contrevenu à l'article 39 de l'ordonnance de 
police du 24 novembre 1843 ; que le Tribunal est également 
dispensé d'examiner si, en principe, l'institution des sapeurs-
pompiers est ou non le signe de la gratuité obligatoire des se-
cours en matière d'incendie ; si, enfin, le contribuable n'est 
pas libéré des frais de toute assistance administrative par le 
paiement régulier de l'impôt; que la solution affirmative de 
ces importantes questions n'est pas ici nécessaire pour déter-
miner la conviction du juge; 

« Déboute le préfet de police des conclusions de sa de-
mande, et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Pont. 

Audience du, 13 octobre, 

FACX EfJ ÉCRITURE DE COMMERCE. — PRODUCTION D'UN 

AMÊTÉ DE COMPTE FAUX DANS UNE FAILLITE. 

L'accusé Benjamin Mayer, né à Strasbourg, âgé de 
cinquante-deux ans, a eu déjà de graves démêlés avec a 
justice criminelle. On les lui rappelle pour établir la 
vraisemblance de l'accusation dirigée contre lui, et il les 
invoque, de son côté, pour soutenir qu'ils ont dû le corri-
ger, le rendre plus circonspect, et l'empêcher précisément 
de commettre le crime qu'on lui impute. 

Le verdict qui interviendra dira de quel poids ces an-
técédents ont pesé dans la balance, et s'ils ont été pris en 
bonne ou en mauvaise part par le jury. '■ 

Mayer se défend avec une vivacité et un entrain qti on 
remarquerait même chez un méridional. U est habile, ou 
cherche à l'être, dans les exjilieations qu'il fournit, et 
plus d'une fois M. le président a été obligé de le ramener 
à la queslion,dont il s'éloigne, ou qu'il tourne quand il ne 
peut la résoudre. . . , 

Il a pour défenseur Me Bùsscfa, avocat, qui est assiste 
de Me Bertiuot, avoué près le Tribunal de la Seine. 

M. l'avocat-général Marie est au siège du ministère pu-
blic. L« 

U est donné lecture de l'acte d'accusation, qui est ainsi 
conçu : 

Benjamin Mayer appartient à une famille qui a été fré-
quemment frappée par la justice ; lui-même, après avoir etè 
acquitté en lts39, d'une première accusation de banqueroute 
frauduleuse, a été ensuite condamné, par arrêt de la uour 

d'assises de la Seine du 30 juillet 184-1, à cinq années de tra-
vaux forcés pour un crime de même nature. 

En 1854, ii se trouvait à Paris dans une situation précaire, 
lorsqu'il apprit qu'un de, ses' frères, Charles May-r, «mitant 
Tri -ste, où il avait fait le commerce sous un faux nom . t 
emportant 600,000 fr. dérobés à ses créanciers, était gtM 
s'établir à Constaminople. Il s'empressa de l'y rejoindre, « t 
ils se livrèrent ensemble à des opérations considéivb.Vs, qoi 
paraissent avoir éié fort lucratives. 

• L'accugô était revenu en France depuis quel me temps, et 
Charles Mayer était resté seul à Const.intinople, quand 1rs 
créanciers do Trieste étant parvenus à reconnaître en c- dei-
nier leur débiteur, le fbent déclarer en faillite ; 6 njamin 
Mayer fut d'abord compris dans cette condamnation eu qua-
lité «1ancien associé de son frère; mais il en fut bientôt dé-
chargé par un arrêt de la Gour d'Aix du 27 août 1858. 

C'est alors que, non content d'être ainsi affranchi des cir-
constances de la faillit», il éleva la prétetnion d'être créanci« r 
personnel de Charles Miyer, et il produisit à l'appui un ar-
rêté de compte, revê'tt de la signa ur- Cnarles Mayer, daté de; 
Liég., le 23 |anvier 184), se balançant à son profit par 11,320 
francs, in lepen lamm nt d'une ibùtthk a p -u près égaie pour 
inteiês Au moyen de ce titre, il sollicita et obunt, le S 
septembre 1859, une ordonnance du président du Tribunal 
d.-la S ino, a l't ff t de former opposition cur d. S sommes 
ûeposees a la a..;.-.-.,, a . w.,rfju«*u», n <■„ Se- é<jal«p«nt 
Usage dans l'instance en validité d opposition qui s'e.ng g a 
ultérieurement devant lé même Tribunal. 

P us tar i il adressa C 'fte pièce à Constantinople, et le 7 

janvier 1862, il la faisait présenter au juge-commirsatre de la 
faillite Chartes Mayer dans les opérations d'affirmation des 
créances. 

Mais l'état matériel de cet arrêté compte, les circonstan-
ces dans lesquell s il était proluit, avaient attiré l'attention 
du syndic; il examina cette pièce, il lui parut qu'elle était 
fausse et la signature contrefaite, et il du>, en la déposant, 
porter plainte au nom des intères-és qu'il représentait. 

La fausseté en est démontrée par le seul aspect de la signa-
ture, qui y est apposée, et par sa dissetnblance tvrtaiue et 
saisissante avec la véritable signature de Cnarles Mayer. L'ex-
pert chargé de l'examiner, après avoir fait ressortir les nom-
breux caractères qui renient la falsification évidente, e-t ar-
rivé à une conclusion qu'il a formulée en ces termes : Q «'il 
n'était pas possible de s'arrêter à la pensée que la signature 
incriminée émanât de Charles Mayer. 

11 a ensuite ajouté que, sans affirmer qu'elle fût l'œuvre 
de l'accusé, il existait certains signes cependant qui la ratta-
chaient à sou écriture habituelle. 

A côté de cet élément matériel déjà suffisant en lui-même, 
sont venus se placer des faits d'une gran le gravité. Ainsi, 
d'après les allégations de l'accusé et l-s érionci ni >ns d? sou 
prétendu titre de 'créanc s remontant à 1841 il est unpossi-
bie «l'admettre que, si elles eussent été sincères, U eût a l n-
riu pour s'en prévaloir depuis cette époque jusqu'en janvier 
1859. 

U a dans c° long intervalle traversé des temps dtfûcili 
il s'est : trouvé dans la détn sse , alors que Charles Mayer était 
soit à Trieste, soi à Constantinople, dans une situation pros-
père; et loin qu'il ait réclamé b» pan m-rit d'une créance lé-
gitimement due, on le voit, dans une Lettre du 22 août 1854, 
offrir ses services à son frère en se plaignait de la gène qu'il 
éprouve, lui demander, puis recevoir un secours de 2,400 
francs. Postérieur ment des difficultés graves ont surgi eure 
les deux frères, et jamais encore il n'a invoqué l'arrêté de 
compte qu'il a, après la faillite et la fuite de Charles Mayer, si 
tardivem ut présenté. 

De plus, lorsqu'on 1859 il l'a produit pour la première fois, 
il s'est gardé de le communiquer à ceux qui auraient eu inté-
rêt à l'examiner et à le contester ; en le transmettant a Cun-
siaotinople, il a prescrit à son manilataire de ne le présenter 
pour l'affirmation de sa créance qu'à la veille de la clô ure 
des opérations, et ses instructions ont à ce pomt éveillé l'in-
quiétude et les soupçons d'ce mandataire, qu'il a r> fusé d af-
firmer la sincérité dé la pièce devant le jugî-oommissaire 

Enfin, Benjamin Mayer s'est hâté, mais trop tard, da récla» 
mer le renvoi de ce document si compromettant. 

Tous ces faits se réunissent donc aux constatations maté-
rielles pour établir que l'accusé a fabriqué une pièce fausse 
et s'en est servi sciemment. 

En conséquence, etc. 

Après la lecture do l'acte d'accusation, M" Hubbard de-
mande acte de ia constitution de M0 Chauvin, (ils de M.-
François Chauvin, syndic de la faillite de Charles Mayer, 
à Constantinople. panie civile. 

M. le président demande à M. Chauvin fils en vertu de 
quel titre il prétend se constituer partie civile. 

Un procuration remise aux mains de M. le juge d'ins-
truction l'autorise à suivre, du chef de son père, tous les 
procès à. introduire. 

Vérification faite, la procuration ne contient aucun pou-
voir spécial afin de suivre un procès criminel. 

M. le président s Maître Busson, avez-vous quelques 
observations à faire sur cet incident ? 

M' Busson : La Cour comprend que je désire rester 
étranger à ce débat ; cependant si je suis obligé de m ex-
pliquer, je me bornerai à dire que, pour se constituer ici 
partie civile, M. Chauvin devrait être pourvu d'une pro-
curation spéciale et authentique. 

M. t'avocat-général Marie : Nous nous en rapportons 
à la prudence de la Cour. 

M. le président, après en avoir délthéré, prononce 1 ar-
rêt suivant : 

l cîasidérant que Chauvin fils ne justifie pas d'un pouvoir 
spécial et authentique pour se porter bfttfeé civile au nom ae 
son père dans une poursuite criminelle ; 

« Déclare n'y avoir lieu de le recevoir au dtoat en cette 
quaiiié. u 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 
D Voire frère, fournisseur des armées a Constaiittuo-

ple pendant la guerre de Crimée, a été déclaré eu ttiluie t 
— R. Oui, monsieur le président. . 

D. Vous avez produit à cette faillite ? K- * ai ete uc-
claré en faillite en même temps que mon frère. 

D. Ne confondons pas : vous avez été déclare eu tallite 
avec votre frère, c'est vrai, mais vous en avez ete Kjeve 
presque aussitôt, et c'est plus tard que vous avez prottau 
à la faillite de votre frère? — Ri Cé*^Jt 

D. Vous avez produit notamment pour uiie
ta

s"n™e, (V
f
' 

21,828 fr. 80 c. montant d'un arrêté de compte etnane uo 
votre frère? — R. Oui. .,„,,..„,„ 

D. L'accusation dit que cette pièce es. • etg 
c'est vous qui l'avez fabriquée ?-R-C-te P.e.e n e 
pas fausse ; elle a été écrite par m «J J m S* ; 
lui qui utoYa remise, et je vous fats retmr

 V
v rque u 

I une pièce sans valeur, quii ne faut piseoubadt* 
1 deà billets dont j'aurais pu taire de l'argent. 
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D. Vo* précédents ne vous protègent pas beaucoup con. / 
tre cène Hccusation. — R. Malheureusement, monsieur le 

Iiré d!ent ; c'est le vingt-deuxième procès que me fait su-
rir M. Chauvin. 

D. Les membres de votre famille ont aussi des précé-
dents làchenx. Nephtali Mayer a été condamné pour ban-
queroute frauduleuse en 1852; voire frère Charles est 
contumace en Amérique, où il paraît jouir d'une fortune 
mil acquise ; et vous-même, vous avez été poursuivi pour 
incendie, acquitté c'est vrai, mais flétri par le jugement 
rendu au civil et qui a annulé le contrat d'assurances ; 
en I8i2 vous avez été poursuivi devant la Cour d'assises 
du Bas-Hhin pour complicité de banqueroute frauduleu-
se... — R. Toujours sur les poursuites de Chauvin. 

D. En 1844, vous avtz été condamné à cinq années de 
travaux forcés pour banqueroute frauduleuse ; ce n'est 
pas la faute de Chauvin, cette fois? — R. Non, il n'y est 
pour rien, mais ces coud initiations sont uuerns m de plus 
pour que j'aie pris de plus grandes précautions et que j'aie 
cherché a me relever et à me réhabiliter par le travail. 

La suite de l'interrogatoire porte sur l'examen des 
preuves à l'aide desquelles l'accusation entend établir la 
fausseté du compte incriminé. 

Mayer soutient énergiquement que cet arrêté de comple 
est de la main de son frère Charles, et il invoque à l'ap-
pui de sou dire quelques lignes écrites en hébreu par 
son frère, offrant de prouver par la comparaison d'autres 
écrits tracés en langue hébraïque par ce même frère, l'i-
dentité d'origine de tous ces caractères. 

Comme l'accusé insiste beaucoup sur ce moyen, et que 
l'expertise en écriture faite par M. Delarue n'a pu porter 
sur ce mode d'instruction, la Cour renvoie l'affaire à une 
autre session pour être procédé au supplément d'informa-
tion devenu désormais indispensable à la manifestation de 
la vérité. 

COUR D'ASSISES DE BLIDAH. 

Présidence de M. Deroste, conseiller. 

Audience du 30 septembre. 

INCENDIE VOLONTAIRE. 

Dans la nuit du 26 au 27 avril dernier, Amar Boudje 
ma, demeurant au quartier de C idiuac, tribu des Mou 
zaïa, arrondissement de Blidah, fut éveillé par les cris de 
ses voisins et par le tumulte qu'il entendait à l'intérieur 
de son gourbi. Se levant aussitôt, il l'aperçut plein d 
fumée, et sans prendre le temps de chercher à sauver une 

Eartie de ce qui lui appartenait, il fit sortir tous les mem-
res de sa famille. Ils étaient à peine dehors que deux 

gourbis voisins furent eux-mêmes atteints par le feu et 
bientôt réduits en cendres. 

Le feu s'étant déclaré à l'angle extérieur du gourbi du 
milieu, on pouvait supposer qu il avait été allumé par une 
main criminelle; aussi des recherches eurent-ell. s immé-
diatement lieu. Ou ne tarda pas à découvrir le coupable 
Au moment où l'incendie commençait à se développer 
Amar ben Rabah, voisin d'Amar Boudjemah, entendant 
ses chiens aboyer avec fureur, était sorti de son gourbi 
pour connaître la cause de leur irritation II avait alors 
aperçu un indigène qui avait aussitôt pris la fuite. Ben 
Rabih s'étant mis de suite à sa poursuite et n'ayant pu 
l'arrêter, l'avait cependaut parfaitement reconnu pour le 
nommé Mohammed ben el Aras. 

De retour sur le lieu du sinistre, Amar ben Rabah dit à 
plusieurs Arabes, qui s'y trouvaient réuuis, qu'il venait de 
reconnaître Bou Aras dans l'Aiabe qui s'enfuyait; cette 
révélation n'étonna personne. L'indigène dénoncé était 
l'ennemi de la famille Boudjemah ; on savait que depuis 
longtemps il proférait contre elle des menaces de mort et 
d'incendie. 

La jalousie, comme il arrive presque toujours chez les 
Arabes, avait été la première cause de cette inimitié, ainsi 
que le témoigneut les faits suivants : 

Il y a environ trois ans El Aras entretenait avec la 
nommée Zohra bent Remdam, alors épouse de Mahmed 
Boud|einah, des relations intimes. Bieutôt de violentes 
discussions s'élevèrent à ce sujet entre lui et la famille 
Boudjemah, et sur sa demande le divorce fut prononcé 
entre Mohamed et Zohra. 

El Aras avait alors demandé lamain de Zohra, mais essuyé 
un refus. Elle se maria uuesecoude fois, et, comme le pre-
mier, ce second mariage futrompu. Nouvelle demande de la 
part d'El Aras, nouveau refus de Zohra. On objectait la 
proximité des gourbis des frères Boudjemah, proximité 
qui pourrait occasionner de fâcheuses querelles entre le 
nouveau et l'ancien mari. El Aras, transporté de colère, 
et froissé dans son amour-propre, aurait répondu aux 
frères de Zohra : « Boudjemah vous fait peur, mais je le 
tuerai, ou je le brûlerai. » 

Les antécédents de Bou el Aras sont fort mauvais. Il y 
a deux ans il soupçonnait Boudjemah de l'avoir dénoncé 
comme auteur de l'incendie partiel d'une forêt située 
auprès de Tadinac; il aurait, dit l'acte d'accusation, tenté 
de faire assassiner cet indigène. 

Quelques jours avant le crime, deux ou trois jours peut-
être, il aurait répondu aux interpellations de Seghier beu 
Si Mohammed et Rabah ben Rabah qui lui demandait ce 
qu'il venait faire dans leur douar : 

« Je viens demander la m un de Zohra, je la veux pour 
femme, je l'aurai, je me moque delà famille d'Amar Bou-
jemah ; je le tuerai lui, ou le forcerai à partir en brûlant 
ses gourbis. » 

La veille du sinistre même il aurait proféré ces mena-
ces devant Zohra, à laquelle il serait venu plus tard faire 
l'aveu de son crime en lui recommandant le silence. 

L'accusé oppose les plus vives dénégations aux déposi-
tions des témoins. 

La Cour, après avoir entendu M" Jacquel, défenseur de 
Mohamed bou El Aras, le déclare coupable d'incendie vo-
lontaire, et admettant en sa faveur des circonstances at-
ténuantes, le condamne à vingt ans de travaux forcés. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Pelle, colonel du 60" régiment 
d'infanterie de ligne. 

Audience du 11 octobre. 

DESTITUTION D'UN OFFICIER. — PERTE DU GRADE POUR 

ABSE*\CB ILLÉGALE. 

Le Conseil de guerre avait à statuer aujourd'hui sur la 
plainte portée par le colonel du 3e régiment de grenadiers 
de la garde impériale, contre le nommé Jules-Victor Du-
rand, lieutenant dans ce régiment, pour absence illégale 
prolongée au-delà de trois mois. En raison du grade " de 
l'accusé, M. le maréchal commandant en chef la 1" divi-
sion militaire a modifié la composition du Conseil de 
guerre, en nommant un capitaine et un lieutenant pour 
remplacer le sous-lieutenant et le sous-officier du Con-
seil actuel, lesquels étant d'un grade inférieur à celui 
de l'accusé, ne peuvent, aux termes du Code de l'ar-
mée, connaître d'une accusation portée contre un officier 
leur supérieur. 

A l'ouverture de l'audience, M. le commandant Delat-
tre, commissaire impérial, a demandé qu'il fût donné lec-
ture de l'ordre du jour de M. le maréchal, qui a nommé 
les deux nouveaux juges appelés à siéger à ce Conseil de 

guerre spécial. Le capitaine et le lieutenant Dommes onl 
pris place, et M. le colonel Pellé, président, a fait appeler 
la cause du lieutenant incriminé, contumace. , 

Sur l'ordre de M. le commissaire impérial, l'huissier dt' 
service a lait par trois l'ois l'appel du nom du prévenu 
tant dans la salle d'audience que dans la cour de l'hôte-
des Conseils de guerre. Cette formalité remplie et per 
sonne n'ayant répondu, le ministère public a requis qu'i 
fût procédé aux débals comme si le prévenu était pré 
sent. 

Pour l'intelligence de ce qui va suivre, il est nécessair 
de dire que Jules-Victor Durand, secrétaire de la coir 
mission dite de l'ordinaire de la troupe, a été condamr 
tout récemment, par contumace, à vingt années de tr-
vaux forcés pour vol des fonds de l'ordinaire dont il étA i 
comptable. Cette condamnation étant susceptible d'annu-
lation par la représentation volontaire du condamné ou 
par sou arrestation dans les délais légaux, laissait an sus-
pens sa radiatiou des contrôles de l'armée, et par consé-
quent empêchait le ministre de la guerre de pourvoir ÏU 

remplacement de ce lieutenant au 3° régiment de grena-
diers de la garde impériale, une telle vxcance indéfinie 
étant nuisible au bien du service. 

. C'est pourquoi M. le ministre de la gierre a, par ure 
dépêche spéciale, invité M. le marécha commandant le 
1er corps d'armée et la lre division mili aire, à faire tra-
duire devant un Conseil de guerre le lieutenant absent 
irrégulièrement de son corps depuis plus de trois mois, 
fait qui constitue le délit d'absence illégale prévu par la 
loi de mai 1834 sur l'état des officiers, délit puni par celle 
même loi de la peine d une année d'emprisonuenBnt, et 
de la destitution du grade que possède te délinquant. 

Le lieutenant Durand est entré au service eu 18f0 ; sa 
conduite fut toujours très bonne. Il passa rapidement pat 
les grades inférieurs, et au retour de la campagne le Cri 
mée il fut nommé. sous-lieutenant. C'est en po-session de 
ce grade qu'il fi. la campagne d'Italie ; il combattt vail-
lamment à Magenta comme à Sébastopol, et en iécom 
pense ses bous services, il lut pr mu au grade d 
lieutenant; peu de temps après sa nomination, il futehois 
au 3e régiment de grenadiers de la garde pour remplir lus 
fonctions de secrétaire de la commission de l'ordindre ; 
«•» "-.IIP atififilé il pinit charité rl« tri-iller aux dp.nrée- Vr" 
nies à la troupe et de régler les comptes avec les f mas-
seurs. A cet effet, il recevait tous les cinq jours direie-
ment du trésorier la somme nécessaire pour payer les ic-
tures et faire le prêt de la troupe. La confiance qu'on a tut 
en lui était grande, ses précédents semblaient la juti 
fier. 

Cependant, le 21 février dernier, le lieutenant Durnd 
ayant touché du trésorier une somme de 2 0*9 fraies 
pour les besoins du prêt des cinq jours suivants, nise 
trouva pas à son domicile lorsque les sergents majirs 
vinrent pour demauder le décompte dû à leurs coupa 
gnie. Cette absence, que l'on crut momentanée, n'iusjra 
aucune inquiétude ; mais, vu l'urgence, les membres! 
la commission durent s'entendre afin de pourvoir imité-
diatement au prêt de la troupe ; chacun des membres ts 
pérait rentrer dans ses avances le lendemain au moirjut 
où le lieulenaut Durand reviendrait de sou escapade. j)u 
attendit toute la journée, mais eu vain. Le capitaiuejde 
sa compagnie ayant besoin de lui pour le service, n-
voya plusieurs sous officiers à sa recherche dans les liejx 
qu il fréquentait d'habitude : peine perdue. On s'iuquiéaii 
sur son soit, on commençait à croire qu'il aurait été \c-
lime de quelque attentat, lorsque l'on apprit par jne 
femme de sa eonnaisiance, qu'aussitôt après être revmu 
de chez le trésorier, elle l'avait vu en habit bourgeois] et 
qu'elle croyait qu'il pouvait être parti pour rAmériquéâliu 
de s'enrô er dans l'une des armées qui sont en guerre, 
sans pouvoir dire s'il allait combattre avec les couiëdérés 
du Sud ou avec les troupes de l'Union. 

Une plainte fut trausmise à M. le maréchal, et c'èst par 
suite de l'information suivie par le commandant rappor-
teur Simonnot, que le lieutenant Durand fut traduit de-
vant le 1er Conseil de guerre sous l'accusation d'atoir, le 
21 février dernier, commis le vol d'une somme de 2089fr. 
qui lui avait été remise afin qu'il pa\àt toutes les dépenses 
laites [tendant le prêt du 16 au 20 février pour les ordinai-
res des diverses compagnies de son régiment. 

Le Conseil, conformément aux conclusions de M. le 
commissaire, reconnut les faits comme suffisamment éta-
blis, et ayant déclaré que le lieutenant Durand avtit reçu 
les fonds en qualité de secrétaire de la commission de 
l'ordinaire, était légalement comptable de ces foitds, le 
condamna à la peiue de vingt années de travaux forcés et 
à la dégradation militaire, ainsi qu'à la surveillance de la 
haute police pour toute sa vie. 

Après la lecture des pièces qui constatent les fails que 
nous venons de rapporter, le Conseil procède à l'audi-
tion des témoins cités par le ministère public afin de con-
stater légalement le l'ait d'absence illégale imputé au 
prévenu. 

M. Boudier, sous-lieutenant au 3e régiment de gtena-
diers, dépose : Dans la journée du 22 février dernier, j'ai 
envoyé le sergent-major au domicile de M. Durand, que je 
n'avais pas vu depuis l'avant-veille. Ce sous-officier ne le 
trouva pas chez lui; comme il savait que j'avais besoin de 
lut parler, il fit inutilement plusieurs courses pour le re-
trouver. A dater de ce moment, personne au régiment n'a 
vu le lieutenant Durand. On ne sait où il est, mais on 
présume généralement qu'il s'est réfugié en Amérique, 

Flamand, sergent-major, fait une déposition qui esten 
quelque sorte la reproduction de celle du sous-lieutemnt 
Boudier. 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial a 
dans un réquisitoire énergique, flétri la conduite de'cè 
jeune officier, qui semblait donner de si belles espérances, 
mais qui, au fond, avait des vices qu'il savait cacher ha-
bilement même à ses camarades les plus intimes. Cet 
homme s'est rendu voleur, la justice l'a frappé, en son ab-
sence, il est vrai, mais le crime n'en est pas moins con-
stant et incontestable. 

^Aujourd'hui, messieurs, dit le ministère public, vous 
n êtes appelés qu'à juger le délit d'absence illégale, qui 
outre l'emprisonnement, entraîne.la perte du grade. L'ab-
sence actuelle du prévenu suffit pour justifier nos con-
clusions, qui tendent à ce que le nommé Durand soit con-
damné à une année d'emprisonnement et à la destitution 
du grade d'officier qu'il s'est rendu indigne d'occuper 
désormais dans l'armée française. 

Le Conseil se retire pour délibérer, et, au bout de 
quelques instants, M. le colonel-président prononce un 
jugement qui condamne Jules-Victor Durand à un au de 
prison, et prononce la destitution du grade d'officier dont 
il était investi. 

Ce jugement a été lu à la troupe réunie sans armes. Il 
sera notifié au dernier domicile du condamné, et si dans 
les enq jours qui vont suivre il ne forme pas opposition, 
le jugement acquerra un caractère définitif, et le ministre 
de la guerre pourra pourvoir à son remplacement. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE. 

TRIBUNAL DE POLICE DE WESTMINSTER (Londres). 

Présidence de M. Arnold. 

LE MARI A TROIS FEMMES. 

Eugène Plumber Mac Carlhy a quarante-neuf ans ; il 
est solicitor (avoué) et notaire public en Irlande, ce qui 
ne l'a pas empêché de se mettre au-dessus des lois, qu'il 
doit connaître mieux que personne, et d'épouser succes-
sivement tt ois femmes, ce qui le rend passible d'une 
double poursuite en bigamie, à raison du premier et du 
deuxième mariages, et à raison du deuxième et du troi-
sième. 

En France, il serait simplement poursuivi pour biga-
mie; mais la loi anglaise subdivise les accusationsj, et il 
sera obligé de purger séparément les deux inculpations 
dirigées contre lui. 

Quant à présent il comparaît devant un juge de police, 
magistrat qui remplit l'office de nos juges d'instruction, 
et qui n'a qu'à statuer sur un seul poiut, celui de savoir 
si M'Carthy sera renvoyé devant le jury , ou relaxé dès à 
présent. C'est donc une instruction criminelle qui se fait 
devant le juge de police. 

Le docteur John O'Bryan produit un certificat émané 
des registres tenus par le Rév. F. Schultz, de la Cour 
consisioriale de Dublin. Il en résulte qu'à la date du 28 
janvier 1839, Eugène M'Carthy a épousé Catherine 
Creagh. Un second certificat établit que le 28 juin 1844 
le même Eugène M'Carthy a épousé Mary-AnnO'Bryan 
à l'église Saint Peters, dans le comté de Coïk. 

Voilà pour les deux premiers mariages. 
Michaël Harringion déclare qu'étant à Dublin en 1839, 

il a assisté au premier mariage. Il a été célébré dans une 
maison particulière à Collingswood, par un prêtre alle-
mand nommé Schuliz. 

Ici on explique que ce Schultz était considéré comme 
un « marieur de gueux » (couple begç/ar), parce qu'il fai-
sait des mariages an rabais et suivant le rite de Gretna-
Oeen. avec tonte la célérité possible. U apparaissait à 
peine, et souvent il négligeait ue prendre ies signatures 
des parties contractantes. 

M. Lewis, qui est chargé de la poursuite, fait observer 
que de tels mariages seraient valables alors même qu'ils 
n'auraient pas été inscrits sur les registres delà Cour con-
sistonale. 

Le témoin ajoute que M'Carthy lui a déclaré avoir en-
levé K Ue Creagh de chez ses patents; qu'il voulait l'épou-
ser tout de suite, et que, si l'on perdait un iostaut, ses 
amis ou ceux de la famille de sa future femme pourraient 
mettre obstacle au mariage. 

M. Miller, solicitor, produit deux lettres écrites par 
M'Ctrtliyen 1860, desquelles il résulte qu'il était très 
jeune a l'époque de son premier mariage ; que Catherine 
Creagh avait vécu av^c lui avant la célébniioii ; que ni 
lui ni el e n'avaient jamais considéré ce mariage comme 
valide; que Catherine l'avait quitté quelque temps après 
leur uuiou ; qu'après qu'il a eu épousé, eu 184'<-, miss Ann 
O'Bryan, Catherine Creagh n'a élevé aucune réclamation, 
bien que ce second mariage ait été annoncé et publié dans 
les journaux et qu'il ait été parfatement connu d'elle; 
qu'à la vérité, la question ayant été soulevée devant une 
Cour de loi (l), il a été jugé que des mariages du genre 
de celui dout il s'agit sont valides; mais qu'il a vu Kathe-
rine Creagh jus m'en 1855 sans qu'elle ait songé à invo-
quer un semblable interprétation. 

Le prévenu fait remarquer que ces lettres sont datées 
de Woolwich, et qu'il n'a jamais été dans cette localité. 

M. Lewis dit que Catherine Creagh vit encore et qu'elle 
figurait, il y a quelques jours, daus un procès pendant 
devant la Cour de la chancellerie. 

M. Miller: Catherine Creagh vivait à Cork en 1844, et 
M'Carthy l'a vue souvent à cette époque de son second 
mariage. 

Miss Mary-Ann O'Bryan fait connaître qu'elle a épousé 
M'Carthy le 28 juin 1844. 

On procède à l'instruction de la seconde charge de bi-
gamie. 

M. Bell M'Kensie, titulaire bénéficier de Saint-James, 
dit que le 22 mai 1852 il a célébré le mariage de Eugène 
M'Carthy avec Emilie Verling. Us ont signé sur le registre 
que le témoin produit. 

Miss O'Bryan, la deuxième femme, fait connaître que, 
malheureusement pour elle, miss Verling demeurait dans 
la même maison, d'où elle est partie avec M'Carthy. Plus 
tard, la troisième femme, s'apercevant qu'elle avait été 
trompée, a abandonné son mari. 

M. Lucas fait remarquer qu'il résulte des lettres de M'-
Carthy qu'il a connu jusqu'en 1854 l'existence de sa pre-
mière femme. 

Une troisième inculpation est dirigée contre le prévenu 
à raison du parjure par lui commis en 1852, en se présen-
tant comme célibataire pour obtenir la licence de se ma-
rier. 

M. Arnold : J'insiste pour qu'il soit bien établi qu'en 
1852 M'Carthy connaissait l'existence de sa première 
femme. 

Miss O'Bryan et son frère le docteur sont rappelés pour 
s'expliquer sur ce point. Ils parlent d'une lettre adressée 
au docteur O'Bryan, lettre qui n'a pas été conservée, et 
dans laquelle, parlant de son mariage avec miss Verling, 
M'Carthy disait au docteur qu'il avait quitté sa sœur par-
ce qu'il ne considérait pas son mariage avec celle-ci com-
me valide, attendu qu'il était déjà marié avec Catherine 
Creagh, qui était morte en 1851 ; qu'ainsi, étant célibatai-
re, il avait pu épouser miss Verling. 

M. Arnold : Mais ceci, au lieu de tourner contre le 
prévenu, est en sa laveur. 

M. Lewis demande un ajournement pour faire venir 
des témoins d'Irlande. 

M.Arnold renvoie la suite des débats à huitaine ; il 
pense que la première charge doit seule être maintenue 
contre le prévenu, les deux autres ne lui paraissant pas, 
quant à préseut, assez nettement précisées. 

A la seconde audience, il est donné lecture des deux 
lettres écrites de Woolwich par M'Carthy à M. Miller et 
dont l'analyse a été précédemment rapportée. 

Miss O'Bryau est rappelée pour être soumise aux ques-
tions de la défense. Elle répond ainsi : C'est en 1852 que 
mon frère, le docteur O'Bryan, m'a révélé le premier ma-
riage de l'homme que j'avais épousé ; je n'ai pas voulu y 
croire. Il m'a affirmé qu'il avait vu le certificat qui le 
constatait. J'ai vécu avec mon mari depuis 1841 jusqu'en 
1852, jusqu'au moment où il m'a quittée pour miss Ver-
ling. En 1860, voulant rentrer dans l'administration de 
mes biens, j'ai commencé un procès devant la Cour de 
Chancellerie d'Irlande, et c'est à cette occasion que M' 
Carlhy a écrit les lettres qu'on vient de lire. Nous étions 
ensemble à cette époque ; je n'ai pas lu ces lettres, mais 
c'est moi qui les ai jetées à la poste. Je l'ai quitté peu 
après, et nous avons continué à correspondre par lettres. 
Je l'ai revu quelquefois, mais rarement. Je peuse n'avoir 
eu connaissance du mariage avec miss Creagh qu'après le 

(i) Il y a en Angleterre des juridictions de droit et des 
juridictions d'équité. Ces appellations disent assez ce qui dis-

1 tingue ces deux espèces de juridiction. 

mariage avec miss Verling. 
Ou rappelle également M. Harrington l

Q qui dépose sur le premier mariage ï'w* 
qu il a été invité à assister à ce mariage oni 1 

par Schuliz, qui est un personnage très conn 
marier les personnes pressées « et qui n'™. ' ""Ottwî 
de se marier à l'Eglise... Il y aeuune céréZm* ''H. 
que, le témoin ne sait pas laquelle, mais «ni ^Uel% 
témoin la certitude que le mariage était cw/°nr'ésii 
que ce soit le premier mariage de cette esoèr.*,' S 
vu. M'Carthy disait qu il voulait donner une rlquil 3 
miss Creagh. Le témoin ne sait pas s'il y
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monie religieuse, ni si Schultz était en costum""6 % 
sait même pas si les mariés se sont agenouillés 

M. Lewis OAïUiant „„„ |»..„— C * 

premier mar 
en 1860 par M'Carthy. 

M. Warter, pour le prévenu, soutient au on 
que la première chose à faire, dans ce procès r'^ 
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tablir, non pas la célébration de ce mariai m»;6 ^ 
dité, et qu'à cet égard il n'y a rien de prouvé. 8 88 ̂  

Uu policeman irlandais déclare qu'anx yeux d 
du pays le mariage, tel qu'il a été célébré, este! S 
comme valable. ' 1 COûs"létj 

M. Arnold pense qu'il y a charge suffisante de U 
en ce qui touche le premier et le deuxième mari'1 

il renvoie M'Carthy pour être ultérieurement subme^8'*1 

gement du jury. bauj,. 
Toutefois, M'Carthy est admis à rester libre 

ment sous une caution de 20 livres (500 fr.). 
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PARIS, 13 OCTOBRE. 

Les vacances du Conseil d'Etat finiront le 21 da 
rant, jour où les sections doivent, dit-on, se réunir DO"" 

délibérer sur une question mise à l'ordre du jour de f 
semblée générale du Conseil. Le lendemain, chaque s» 
lion reprendra le cours de ses travaux particuliers, ' 

— « Il est de la biens'ance de battre ce qu'on ai(De rien ne produit de si bons effets. » Tel est le litre de la nr 
mière partie d'uue Euide récemment publiée. 

Voici qui va nous prouver les bons effets de cette théo. 
rie, et i moins que Dutour n'aime pas sa femme la Vhéo-
rie aura tort. 

Notre homme est un ouvrier fumiste, aux jeux loi. 
ches, aux cheveux roux ; il comparaît en police correc-
tiounelie pour avoir mis en pratique les euseiguementsde 
l'opuscule que nous venons de rappeler 

Son propriétaire dépose ainsi : Cet homme est monlo. 
cataire; de chez moi, j'entendais tout ce qui se passai 
chez lui, C'est un triste sujet, se grisant cinq jourssur 
six, fréquentant les mauvais lieux, et rentrant à toute 
heure de nuit: il dépense au cabaret l'argent qu'il eM 
et ce sont les voisins qui viennent en aide à sa tnalhai. 
rcuse femme et à ses quatre enfants. 

Lors de la scène qui a amené son arrestation, ils 
rentré dans le milieu de ta nuit, a tout cassé ctivztûiji 
battu sa femme et même son plus jeune enfant, u>i p» 
vre petit être âgé d'un an ; aujourd'hui, les meuhlesds 
cette malheureuse sont daus la cour, et elle est obligéedi 
coucher chez les voisins. 

Le second témoin appelé est la femme du prévenu; 
M. le président l'engage à aller s'asseoir, sauf à l'interro-
ger plus tard si cela est nécessaire, 

M. l'avocat impérial donne Lecture de la déclarationds 
cette pauvre femme, daus l'instruction. Voici celte " ' 
ration : 

Le nommé Louis-Paul Dutour, ouvrier fumiste, «ee 
lequel je suis mariée depuis huit ans, me rend excessive-
ment malheureuse en ménage. Il a la fâcheuse habitude 
de boire outre mesure; il dépense au cabaret à peu près 
tout ce qu'il gagne. Depuis environ qmûzejours.ilnew 
absolument rien antre chose que de se promener et de 
fréqueuter les marchands de vins, ainsi que de mauvais» 
connaissances. La nuit dernière, il est rentré verSfJ 
heures du matin sous l'influence de la boisson, et aprei 
av..>ir pris quelques heures de repos, il est ressorti, » 
laissant seule avec nos quatre enfants dont il s'occupe» 
peu. 

Vers deux heures de l'après-midi, il a reparu en « 
disant : « Me voilà encore saoùl. » Je l'ai engage a se » 
tre au lit, ce qu'il a fait en exigeant que notre plnsj» 
enfant, âgé d'un an, fût placé à ses côtés pour Aom 
L'enfant s'étant mis à pleurer parce qu il avait D» 
d'être allaité,son père lui a appliqué plusieurs lotte» 7 
sur le corps. Ainsi que vous le voyéz, ce pauvre p ^. 
un endroit tout rouge et même un peu meurtri 
des coups qu'il a reçus. Ce n'est pas tout : J 
m'emparer de l'enfant pour qu'il ne continu^p
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donner le sein ; alors Dutour, que 1 ̂ f^^^ 
rendn fou, m'a appliqué un violent soufiL't en > ^ 
qu'il me lançait un coup de pied dans W 
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Pour me soustraire à ses brutalités, 
sauver dans la cour avec mes enfants. 

La vie commune ne m'est plus possible a^
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me, qui, par sa conduite irrégulière etles s^
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casionne très souvent dans la maison, est, o-
nous donne congé partout où nous allons nau oilltf 

Nous sommes dans une misère extrême, * ,s0C# 
dans ce moment mes quatre enfants et moi 
dépourvus de chaussures. , -: 

" le président : De quoi vivez-vous donc, M. 
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mari dépense tout ce qu'il gagne? -
e!:i

f^ 
La femme Dutour : Monsieur, du peu qi» J £ $> 

de ce que les voisins me donnent; je rtv 
quelques secours du bureau de bienfaisance. 

Dutour :\vant les quinze jours que J ew 
ge, j'apportais mon argent a la niaisoa, he des coups, excepte queques soufflets, le ai ^ 
enrentraut, je n'ai jamais donne a ma 
coups de casquette. , , (rejze D10" H a condamné le prévenu a trei Le Tribunal 
prison et cinq ans de surveillance. 

— Dans la soiirée d'avant-hier, vers, - _ 
' de surveilla"^ . ^ t», 
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sou' 
sergents de ville en tournée 
des fortifications, étaient arrives pré-
chy, lorsque leur attention fut ̂ f^^f^ 

ut un ssements semblant partir du^^3? 
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une faible distance du point ou ïu *e ̂ 5U 
tèrent aussitôt sur les glacis, f^^TZ 
longueur d'une cinquantaine de mètresIB ^ 

et, arriva tentivement l'intérieur du tese,, 
renversée et brisée •> 
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au fond une voiture renversée ™ n)j[ieU 
attelé un cheval étendu sur le sol, et
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reçu plusieurs blessures graves au • ô^ ê. cujuj 
me était le sieur D..., âge de tien
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dant pied était tombe uu loua uu 
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■ urs n»ns Lit vêtue d'une robe et d'un pardessus en 
& feffl("i> n iupon posant pour marque les initiales 

ifaioienoire'i!,t coiffée d'un ohapeau blanc, et elle portait 
D. E"e e f boudes en doublé. On n'a rien trouvé sur 

to<y?'"^ ît d'établir son identité. Son cadavre a été 

* fÎWe
 ̂

 y Ôtre <;TSf- S A , c • . ett«f. \ur des mariniers ont retire du canal Saint-
U^rae^

 0
g pantin, le cadavre d'un homme d'une 

jfjrti". Années, vêtu comme un ouvrier, paraissant 
II**0- né huit à dix jours dans l'eau et ne portant 
,foir^iour"

Qe
 violence. Cet homme était inconnu dans 

6 fa trace» n>avajt en sa possession aucun papier 
seDvirous, e gon ijeni,ité. Son cadavre a dd 

envoyé à la Morgue. 

M-

Pt le conducteur, 
la voit"re " immédiatement les soins d'un mé-fSH D-;; % ̂  sit.Taïiôn" assez grave pour le faire 

K nui a iah-Z Reauion. Tout fait espérer néanmoins #£l à l'^P n'
a
urout pas de suites funestes. Le che-

89 ntélé retirés ensuite du fossé parles 
"teffljndÉ! fer de l'Ouest. L'animal n'avait 

pl°VÉSUUhlessure, mais la voiture était complètement 
Jt aucune 

le sieur Dubois, a retiré hier de la Seine 
eune femme de vingt-quatre à vingt-^beur. 

davre d paissait avoir séjourné une dizaine de 

et ne portait aucune trace de violence. 
le* 
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DÉPARTEMENTS. 

SE-ISFÉRIEIBE (Rouen). — On lit dans le Journal 

^iTnère Adam est tourmenté, depuis une vingtaine 
' d'une maladie noire; il a appris de sa Bile 
connaissait une femme qui connaissait un jeune 

ÊZqui connaissait, lui, "<? médecin contre les sorts 
S Psorits malins. Or, le pcre Adam, qui croit posse-

' malin —le pauvre homme ! — et qui a ré-fcr esprit manu, r . , „ ' , 
h de le chasser à toute force, a écrit a ce fameux mé-îl oui n'est autre chose, comme situation avouable, 1, vieux corbeiller-paonetier de Fécamp 

îraoçois-IS'>maiii Duparc, c est le nom du corbeiller, 
' vûttwncé p«r demander à son correspondant si ces 

Alain étaient des personnes valables,—n'est-ce lias vo-
tbltsQi'ïï a v0,im dire?—et, eu tout état, a réclamé 12 
f. dgdépiaçemeut pour venir pratiquer sa science et ses 
ejorimes dans la banlieue de Rouen. Puis, comme on 
s',*t empressé de répondre pir l'envoi d'un bon sur la 
poste Duparc a laissé là paniers et corbeilles, et s'est mis 
eaivuteea compagnie d'une jeune commère soi-disant 
tou épouse. 

, i Couduit au lit du sujet, Duparc a posé ses conditions 
d'intérêt, qui, débattues, se sont réduites à une somme de 
75 francs, dont il a d'abord saigné le malade qu'il entre-
nreunt, d s iit-il, parce qu'il rép >udait de le guérir. 
Miyeiiuautces 76 francs, dont toute la famille avait pu à 
graûd'peiiie faire les frais, le père Adam avait droit à trois 
u, u«ines qui devaient comprendre trente-trois jours, à 
tiente-troism.sses dites par un prêtre qui vieu lr.it de 
quinze lieues, plus à une médaille de samt Benoît donnée 
1er place. Sur place également, Duparc tit, pendant qu'il 
superguait le malade d eau béuite, nasiller à son aimable 
Wiiague une longue invocation à saint Benoît. C'est le 
patron qae donne de préférence Duparc à ses clients. 

« Duparc est demeuré tout un jour au chevet du père 
A laai, puis il est parti en lui recommandant c-rame ré-
gime de boire le plus d'eau béuite qu'il pourrait, de por-
ter ses vêtemeuts à l'envers pendant onze jours, de 
ne pas parler duraut la même période de temps à autres 
faux membres de sa famille, de peur de s'adresser à 
mnnemis; moyennant quoi tout irait à merveille, car 
il en avait guéri beaucoup dans sa position, eux et leur bé-
Uilanssi, et n'en avait jamais manqué. 

< Le père Alain, qui devait écrire à Duparc au bout 
«mule jours : « Ça va mieux ! » s'est retourné vers 
M.le procureur impérial, auquel il a confié son aventure, 
ttjjwç, traduit devant le Tribunal de police correction-
»de Rouen, sous la prévention d'escroquerie, y a été 
«aratie a la peine de deux années d'emprisonni-ment 
«100 tr. d'amende, les premiers juges ayant cru de-
wmontrer de la sévérité vis-à-vis d'un prévenu quel-
JJj peu récalcitrant, - Duparc niait tout, - et aussi pas 
«incorrigible, ~~ Dépare avait antérieurement vu ré-
wpeuser ses pratiques et ses exorcismes devant le Tri-
«alcorrectionnel du Havre par six mois de prison, 
^uuparc a interjeté appel de cette décision devant la 

«*.kprésident: Quel état faites-vous quand 
"w pas sorcier? 

1 Jswre, humblement : Corbeiller! 
Ue président: Eh bien! 

■«c votre appel? 
J»Porc :U grâce de mes juges. 
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s tout ce qui 

&^uTrscor°pncom|Titc, Mr,L w i«» romanciers de présenter des types 

raient en donner une idée. Ils ont rarement une chemise, 
surtout en été. Quand ils en portent, c'est une loque noire 
de crasse. Leur culotte déchirée paitout n'a pr.s de bou-
tons et tient par une ficelle ou une cheville de bois. Le gi-
let est à l'avenant. Point de souliers ; ils vont pieds nus 
l'été, et en sabots l'hiver. On ne les voit jamais rasés, ils 
coupent quelquefois leur barbe et leurs cheveux avec des 
ciseaux. Us vivent de sardines, d'ail et de légumes, lis 
font leur pain, leur ménage et leur cuisine eux-mêmes. Us 
mangent de la pâte, du pain à moitié cuit ou du pain 
moisi. Us n'ont jamais eu de servante ni de journalier. Ils 
cultivent leurs terres et leurs vignes tous deux tout seuls. 
Us labourent, coupent leur blé, le battent, et font leurs 
yen langes seuls. Us partent le matin, vendangent tout le 
jour, rentrent le soir, et foulent la nuit. 

« On évalue leur propriété à 50,000 tr. et leurs épar-
gnes de 60 à 100,000; mais personne n'en connait le 
chiffre. Us ne placent pas leur argent, et les gens du pays 
disent qu'ils ont une cachette dans la terre ou ailleurs. 

« Us ont de l'eau-d—vie qu'ils ne vendent jamais, qui 
est contenue dans des futailles qui n'ont jamais été répa-
rées, dont tous les cercles sont pourris et qui tiennent avec 
des cordes. 

« Depuis quelques années, ces deux malheureux sont 
si courbés, si cassés, si ratatinés, qu'ils n'ont plus de 
forces, et leurs terres et leurs vignes restent à peu près 
incultes. C'est à peine si leurs récoltes peuvent les faire 
vivre. Leurs boeufs sont aussi vieux, aussi maigres, 
aussi exténués qu'eux. 

« On craint toujours que ces deux malheureux ne soient 
un jour assassinés. Il paraît que le voleur s'est introduit 
chez eux par le grenier, s'est blotti dans le foin et a at-
tendu leur départ. Alors il a soulevé une planche, est des-
cendu sur les fagots, qui touchent presque au plafond, et, 
trouvant 100 francs sous sa main, il s'en est contenté. 

« Lorsque les gendarmes sont venus faire une perqui-
sition, ils ont été stupéfaits, ahuris de tout ce qu'ils 
voyaient. L'un d'eux leur dit : 

« — Comment, malheureux que vous êtes ! pouvez-
vous vivre ainsi ? Mais vous êtes perdus, vous ne passe-
rez pas l'hiver. 

« — Ol est b'sur, dit l'aîné à son frère, y zou a dit, ej 
passerons pas l'hiver. 

« — Est-ce que. vous couchez dans ce lit ? a continué 
le gendarme. Je ne suis pas riche, mais vous me donne-
riez dix mille francs que je ne voudrais pas y coucher. 

« — H-)! voyez-vous, je sons habitués, nous autres. 
« — J'ai bien voyagé, j'ai vu de sales pays en Russie, 

mais je n'ai jamais rencontré un taudis pareil, Jetez donc 
ce bouge par terre, faites bâtir une maison, ou louez-en 
non ; soignez-vous, habillez-vous proprement, prent-z une 
servante, un domestique, nouriissez-vous bien, et vous 
pourrez > n .ore vivre quelque temps. 

« — Ho ! voyez-vous, je sous habitués, nous autres, 
je sons tout le jour dans les vègnes. 

« — Mais vous ne comprenez donc pas que vous pou-
vez être vidés et assassinés ? 

« — Ol est b' sûr? vois tu, té, ol est comme y zou dit, 
y nous as-assiuerout. 

« Les v dsins, qui écoutaient ces propos, savaient bien 
que le gendarme prenait une peine inutile. Convertir des 
Gobseck et des Crépin à soixante-quinze ans, c'est une 
chose impossible, et tes Gobseck, les Crépin sont des per-
sonnages très convenables à côté des Colut. 

« Malgré toutes les recherches, le voleur n'a pu être 
découvert, et les Colut ont repris leur train de vie. » 

— AISNE (Saint-Quentin). —On lit dans l'Observateur 
de l'Aisne : 

« Uue précieuse capture, opérée jeudi à Saint-Quentin, 
a placé sous la main de la justice les nommés Henri Der-
migny, né à Solesmes (Nord) ; Vitrant, né à Jahmet (Nord), 
se disant tous deux marchands de chevaux, et Engèue 
Labbé, tisseur, né à Bellioourt, demeurant à Si-Queutin. 

« C'était jour de marché; ces malfaiteurs associés, 
après avoir acheté un mauvais cheval, avaient trouvé le 
moyen, en le revendant plusieurs fois avant de l'avoir 
payé à leur vendeur, de faire, sans bourse délier, une 
fructueuse affaire. Lopéraiion malheureusement a été 
bientôt troublée par des soupçons, puis par la menace 
d'une arrestation immédiate. Dms cette triste extrémité, 
l'un de nos industriels, enfourchant l'objet de ses méfaits, 
voulut se soustraire par la fuite aux conséquences de sa 
position. Arrivé au bas de la rue Sainte-Anne, se sentant 
suivi de près, il tourna court à l'angle de la rue Dachery, 
puis apercevant une grande porte ouverte, tourna de nou-
veau, espérant bien avoir ainsi dépisté ses plus acharnés 
poursuivants. Cette grande porte se rencontrait bien à 
propos : c'était celle de la gendarmerie ; on n'a eu qu'à la 
fermer. Pendant ce temps, ses complices étaient arrêtés.» 
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Les actionnaires du FIGARO sont prévfnus que 
sr les bénéfices de l'année 1862, il leur sera l'ait une 
t3isième répartition qu'ils peuvent l'aire toucher, à 
prtir de ce jour, au bureau du journal. 

SOCIÉTÉ CIVILE IMMOBILIERE 

DE LA RUE LAFAYEITE. 

Emission de 250,000 actions de i 00 francs. 

ja société a pour objet la construction de maisons 
su. 23,000 mètres environ de terrains situés entre la 
rue du Faubourg-Poissonnière et la rue Laffute, pré-
sentant un développement de 2,000 mètres de façade 
et cinquante angles de rues sur la rue Lafayette et 
les voies nouvelles qui s'y rattachent. 

Les terrains sont apportés à la Société au prix 
moyen de 550 francs nets de frais. 

Les constructions de maisons dans les quartiers du 
centre ont toujours été des opérations très fructueu-
ses et très sûres pour ceux qui les ont entreprises. 

La Compagnie immobilière de Paris en est la dé-
monstration la plus complète : elle a distribué 10 pour 
100 à ses actionnaires pour 1861, et ses actions ont 
plus que doublé de valeur. 

Conditions de la Souscription : 

25 rancs payables en souscrivant. 
25 —- à la répartition. 
25 — le 15 janvier 1863. 
25 — le 15 avril 1863. 

Bbftne S 0(0 &f i — | Nord de VEipaRne JS7 58 
— 3 0|0 — — | Docki de Mareeille — — 

La souscription est ouverte, du 6 au 18 octobre, 
chez HM. ARDOIK, RICARDO et C% banquiers, 44, rue 
de la Chaussée-d'Antin, où l'on trouve les plans des 
terrains, l'acte de société et tous autres renseigne-
ments. 

ÉTOFFES DE SOIE. 

Les MAGASINS DO LOUVRE mettront en vente de-
min me< credi 15 octobre : 

D«ix immenses affaires MOIRE ANTIQOE, haute nou-
veauté, à dispositions riches, largeur 70 c, de la 
aremière qualité, 

à 6 ir. 75 et 8 fr. 75 le mètre. 

Dftize cents pièces TAFFETAS NOUVEAUTÉ, à disposi-
tons, de la première qualité, à 3 fr. 90 et 4 fr. 75 

Uie affaire très importante POULT DE SOIE avec grec-
que de couleur, largeur 70 c, de la première 
qualité, à 7 fr. 75 le mètre. 

Uie partie considérable d'ÉTOFFES DE SOIE NOU-

VEAUTÉ, garantie de première qualité, 
à 49 fr. la Robe par 14 mètres. 

Toi* immenses affaires de POULT DE SOIE ANTIQUE 

HOIR, tout ce qui se fait de beau en qualité, com-
posées comme suit : 

1,200 pièces, largeur 63 cent, 
le piètre, leur valeur réelle . 

1,000 pièces, largeur 70 cent., 
le rtètre, leur valeur réelle . 

800 fièces, largeur 80 cent., 
le mètre, leur valeur réelle . 

Prix Valeur 
de vente. réelle. 

à 5 fr. 90 
10fr4 V a 6 75 
15 

à 9 50 
# 22 

Toites ces magniâques Etoffes dont le BON MAR-

CHÉ SI EXTRAORDINAIRE est SANS EXEMPLE, sont exclu-
sivemint nouvelles^ de premier choix et de première 
qualité. 

LES MAGASINS DU LOUVRE publieront de-
main la suite des opérations qui seront également 
mises en vente mercredi 15 octobre. 

Bourse de Paris du 13 Octobre ISA*. 
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ÉTRANGER. 

AMÉRIQUE (New-York). —Voici une anecdote assez pi-
quante, si elle est vraie. Un jeune homme de New-York, 
nommé Gould, d'humeur martiale, mais un peu naïf, 
comme sont beaucoup de héros, a gagné, la semaine der-
nière, une paire d'épaulettes d'une façon singulière. Il 
appartenait autrefois à un régiment engagé pour trois 
mois, et s'était bien conduit à Bull-Run. Il y a quelques 
jours, des camarades , enrôlés dans un régiment de 
Brotklyn, voulurent lui persuader de faire comme eux, 
mais il refusa, attendu qu'il lui aurait fallu renoncer à une 
place de 1,500 dollars par an. La raison était bonne; mais 
les camarades ne se tinrent pas pour battus, et lui don-
nèrent l'assurance qu'en raison de ses services passés il 
obliendrait une commission de lieutenant s'il voulait en-
trer dans le régiment. A ce prix, il accepta, mais à la 
condition qu'on lui montreiait la commission. 

Quelques jours se passèrent, au bout desquels Gould 
reçut d'Albany par ia pos'e un superbe parchemin, avec 
timbres et cachets, lui conférant le titre désiré. Le leude-
main, nouveau pli, pénif! un intune lettre par laquelle le 
neuve- officier était invité à se rendre au quartier général 
de Washington. 

Enehanté de sa bonne fortune, le jeune lieutenant s'im-
pressade se faire faire, m'yennaut 100 dollars, un uni-
forme complet, avec lequel il vase présenter devant le 
gouverneur Morgau. Mais, ô déception ! on ne savait 
rien de son affaire. Sa commission éiait écrite sur un 
cadre officiel, mais elle était fausse ; la letire, fausse aussi. 
Bref, tout ceci était une plaisanterie, et Gould en était 
pour ses 100 dollars. 

De l'ait, la plaisanterie était un peu forte ; on en rit d'a-
b rrd, mais le pauvre garçon était dans l'embarras; outre 
son argent, il avait perdu sa place. On s'informa, oa prit 
intérêt à sa position ; c'était, après tout, un jeune homme 
de bonne famille, instruit, et qui s'était réellement l'ait 
distinguer comme un bon et brave soldat, il n'en fallut 
pas davantage pour mi concilier toutes les sympatliies, et 
finalement le gouverneur Morgau lui donna une commis-
sion de second lieutenant. Le {dus piquant de l'affaire, 
c'est que cette faveur a été accompagnée d'un satisfaction 
q"i y ajoute un nouveau prix. Gould a éié envoyé en ser-
vice précisément dans la compagnie à laquelle appartien-
nent les amis qui lui ont fait cette bonne farce. Rira bien 
qui rira le dernier. 

{Courrier des Etats-Unis. 
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SOCIÉTÉ 

de la 

PROPRIÉTÉ FONCIÈRE DR PARIS. 

Actions émises à 500 fr. remboursement minimum à 
2,000 fr. s'effectuant par voie de tirage au sort annuel. 
Revenu net évalué à plus de 16 0/0. 

La SOCIÉTÉ DE IA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE DE PARIS a pour 
BUT UNIQUK la construction dans Paris de maisons de 
VALEUR MOYENNE et leur exploitation PURE et SIMPIE par von» 
de location. 

Elle est la SEULE société IMMOBILIÈRE qui applique au 
capital fourni par les actionnaires les merveilleuses com-
binaisons de l'amortissement qu'il est d'usage d'appliquée 
seulement au capital emprunté. 

Le capital engagé par les actionnaires rentrera entre 
leurs mains dans uue période moyenne de temps d'environ 
20 années ; et après ce remboursement, ils continueront à 
jouir d'un REVE>U de plus de Douze, POUR CE*T JUSQU'» LA 

FIN DE LASOCÊTB (49 ans)' époque à laquelle, en suite de 
l'amortissement intégral du capital emprunté, leur part 
proportionnelle dans les immeubles^sans compier la PLUS-

VALUE certaine qui se produira dans le cours de la société, 
sera plus que TRIPLE du capital momentanément engagé 
par eux, et leur laissant un revenu qui sera de plus de 
VINGT-HUIT POUR CENT de ce capital, que, depuis longtemps, 
ils auront pu faire fructifier dans d'autres entreprises. 

Pas d'apport en nature à un prix déterminé par les 
fondateurs ; des terrains mis à l'étude pour le compte per-
sonnel du directeur-gérant, seront acquis immédiatement 
après la nomination du conseil de surveillance, par l'as-
semblée générale, convoquée aussitôt la clôture de la 
souscription, de manière que les opérations de la société 
pourront s'engager dès le mois de décembre par l'exécu-
lion des travaux de terrassement, de menuiserie, serru-
rerie et charpente, pour aussitôt que la température sera 
favorable, attaquer les maçonnerv s ; de telle sorte que les 
premiers mois de l'armée verront s'élever les IWMMJBLES 

sociaux et que les opérations auront commencé précisé-
meut au moment le plus opportun pour exécuter à BON 

MARCHÉ et obtenir une mise en valeur à BREF DÉLAI, et les 
actionnaires, contrairement aux dispositions qui régissent 
les sociétés civiles, ne son'pas engagés AU DELÀ de leurs 
mises. 

ON SOU-CRIT : à Paris, dans les bureaux de la Société, 
rue de Choiseul, n° 19, et chez tous les banquiers corres-
pondants de la Société. (Voir les numéros du journal des 
7 et 8 de ce moi-.) 

Versement par action : 125 fr. en souscrivant, 175 fr. 
divisés en trois paiements à effectuer dans le cours de 
l'année prochaine ; le reliquat, soit 200 fr. par action, ne 
sera appelé qu'après que les immeubles construits produi-
ront au moins 12 pour 100 des' 3o0 fr. primitivemeut 
versés. 

On peut également souscrire par lettre chargée adres-
sée au diiecteur gérant A. Anssart et C', ouàl'uudes 
banquiers désignés. 

Une notice expliquant la combinaison sur laquelle est 
basée la S'»ciété et faisant connaîire l'organisation de l'ad-
ministration se délivre au siège social. 

Une partie du capital étant drjà souscrite, LA CLÔTURE 

DE LA SOUSC IPTION AURA LIEU TRÈS PROCHAINE M LN T. 

— A l'Opéra, mercredi 15. Guillaume Tell, et vendredi 17, 
Herculanum. qui n'a pas été joué depuis plus d'un an. — 
L'œuvre de Félicien David sera intprpiété parMm<l Gueymard-
Lauters et M. Obin dans les rôles de Lélia et du proconsul 
qu'ils ont créés. M. Gueymard et M™* Tedesco chant, ront le* 
autres rôles. Mm- Emma Livry dansera le Pas de la Bacchante. 

— Mardi, au Théâtre-Français, 10e représentation de Dolo-
rès, drame m quatre act' s, en vers, de M. Louis Bouilhet, 
joué par MU. Maubant, Gtiéry, Worms, Verdellet, Garraud, 
Ariste, Goichard, M"'8*Favart, Jouassain, M. Royer et Tor-
deus. On commencera par les Projets de ma Tante, comédie 
en un acte, en prose, de M Henri Nicolle. On finira par les 
Deux Mé âge, comédie en deux actes, de Picard, Wafflard et 
Fu'gence. 

— Ce soir, à l'Odéon, deux grands succès : 1» Mariage de 
Vadé, la jolie comédie de MM. A. Rolland et Duboys; le mar-
quis Harpngon, l'œuvre touchante de M. R. Deslandes ; Tis-
sèrent, Thiion, Romainville, Mmes Delahaye, Mosô, Debay, 
dans les principaux rôles. 

— Au Théâtre impérial Italien, aujourd'hui mardi, pour la, 
rentrée de Mm» Frezzolini, Lucia di Lammermoor, opéra en 
trois actes, musique de Donizetti, chaulé par MM. Naudin , 
Bartolini, Gapponi et Mme Frezzolini. 

— A l'Opéra-Comique, pour les débuts de M11» Bareth, 13" 
représentation de Zé.mire et Azor. Demain mercredi, pour les 
débuts de M. Léon Achard, la 972e représentation de la Dame 
blanche. 

SPECTACLES DU 14 OCTOBRE. 

FRANÇAIS. — Dolorès, les Projets de Tante, Deux Ménages. 
OPÉRA-COKIQUB. — Zémire et Azor. 
ODÉON. — Le Mariage de Vadé, le Marquis Harpagon. 
ITALIENS. — Lucia di Lammermoor. 
VAUDEVILLE. — Les Ivresses. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYMNASE. — Les Fous. *tli 
PALAIS-BOVAI.. — Une Corneille, le Chalet de la Méduse. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Relâche. 
GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CHATELET. — Rothomago. 
BEAUMARCHAIS. — Les Enfants du Braconnier. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES — La Reine Crinoline. 
BOUFFES PARVIENS. — Tromb-Aleazar, F.irturdo. 
IBEATRE-DBJAÏET; - Les Etranglenrs de dm les, A Chiillnt. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES(8 h.). — Petits Péchés, les Anglais. 
LUXE no 'Pu. — La Chatte m- rveilleus»-, Sans Dut. 
ilinout DE L'IMPÉRATRICE. — Kxerciee* equestnwa »n dii sc_r. 
HIPPODROME. - Exercice» équestres les dimanches, mardis, 

jeudi*, et samedis a trois heures. 
ROBEIIT tiouniN (8 b. nos llàh>ns). — Tous les soirs â huit 

heures, Pr. stidisîi ati -n, Illusion. Magie. 
CONCERT DES CHAHIPS-ELY-ÈES. — Tou<> les dimanches, de i 

CASiNO^frue'cadet). — B d les lundis, mercredis, vendredis, 
dimanches. — Concert les mardis, jeud's, samedi? 

SALLE VALENTINO. — Soirées daa aiUes tt m-'sicale, les mar-
dis, jtudis, samedis et dimanches. 
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Ventes ita mobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

GIUM PROPRIÉTÉ A PANTIN 
Etude de M« COKPtvr. successeur de M. Cba-

got, avoué, rue du Faubourg Poissonnière, 8. 1 Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, séant au Palai>-de-
Justice, à Paris, local et issue de l'audi nce ordi-
naire de la première chambre dudit Tribunal, le 
Jeudi 6 novembre 1862, à deux heures de relevée, 

D'une grande PROPRIÉTÉ en nature de 
carrière à plâtre et petite maison d'habitation avec 
cuisine et hangtr. Le tout situé à Pantin, li u dit 
le Chemin des t'arriéres, aboutissant rue de Mon-
treuil. — Mise à prix, 22,335 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
i" Audit il* COHPKT, avoué ; 2° à Me Bla 

chez, avoué à Paris, rue Saint-Marc, 36; 3° à Me 

Hardy, avoué à Paris, rue de Provence, 5; 4° à 
M» Brocbot, avoué à Paris, rue Neuve-Saint-Au 

fustin, 60 ; 5° et à M* Moullin, avoué à Paris, rue 
onaparte, 8. .(3926)* 

TERRAI[\T™Ts-PÀSSY 
Etude de Si" DESTHEZ, avoué à Paris, 

rue Fuvart, 6. 
Vente sur saisie immobilière, le jeudi 6 novem-

bre 1862, en la chambre des saisies immobilières 
du Tribunal civil de première instance de la Sei-
ne, au Palais-de-.lustice, à Paris, local et issue de 
l'audience ordinaire de la première chambre du 
dit Tribunal, deux heures de relevée, 

D'un TERRAIN situé à Pans, section de 
Passy, rue de 1 Eglise, 41 présumé, d'une super-
ficie de 279 mètres environ, tenant par devant à 
la rue de l'Eglise, au fond à M. Réclin, adroite' 
en entrant aux héritiers de Mms Del<<houssaye, à 
gauche à la maison de la rue de l'Eglise nouvel-
lement construite, portant le n° 39, appartenant à 
M. Tindillier. 

Ce terrain est creusé jusqu'à profondeur de ca 
ves. Les murs de fondation de la construction 
qu'on se proposait d'élever sont commencés au 
fond et à droite. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

|"A M' «ESTHES, avoué, demeurant à Paris, 
rue Favart, 6, dépositaire d'une copie de l'en-
chère. (3934) 

MAISON AIÂRIS-BELLEYILLF, 
Etude de HE COR PET, successeur de M. Cha 

got, avoué à Pans, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 8. 
Vente au plus offrant et dernier enchérisseur, 

en l'audience des saisies immobilières du Tribu 
nal civil de première instance de la Seine, séant 

au Pilais de-Justice, à Paris, local et issue de 
l'and ence ordinaire de la première chambre, le 
jeudi 6 novembrp 1862, deux heures de relevée, | 

D'une MAIS©* sise à Paris-Belleyille, quar-
to r du Père-Lachaise, rue des Cendriers, 13. — 
Mise a prix, 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M» CORPET, avoué. .(3927) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

A Vrvnur de suit pour cause de santé, un 
ïLillMlIi office (avoué à la résidence de 

Mayenne, tète de cherin de for, ville de 10,000 
habitants, chef-lieu arrondissement, contenant 
douze cantons. 

S'adresser pour rensgnements et traiter : 
1» A Me Dumoutier, otaire à Mayenne ; 
2° A M0 Aubrv, avoct, en la môme ville. 

(5289)* 

BELLE TERRE EN T0LRUNE 
près Montrèsor, à vendre à l'amiable. — Château, 
léservfs, huit fermes et un moulin; contenance: 
66i hectares d'un seul tenant, en terres, prés et 
bois. 

S'adresser à M" SENSIER, notaire à Tours. 
.(3919)* 

20 PIÈCES DE TERRE C^Vi 
Etudes de M' BEELEACER, notaire à Lieu 

villers. canton de Saint-Just (Oise), et de il' 
CORPET, avoué, successeur de M. Chagot, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg Poisson-
nière, 8. 
Vente en l'étude et par le ministère de M* 

BBEEHXttEK, notaire à Lieuvillers (Oise), le 
dimanche 26 octobre 1862, heure de midi, en 
20 lots, avec réunion de plusieurs, et de la totali-
té desdits lots, de : 

•«O PIÈCES !»E TERRE situées terroir de 
Moroy et Cuignières, canton de Saint-Just-en-
Chaussée, arrondissement de Clermont ;Oise). 

D'une contenance totale de 33 hectares 9 ares 
89 centiares. 

Ces immeubles sont affermés pour un temps fi-
nissant par la récolte de 1867, moyennant, outre 
les impôts à la charge des preneurs, un fermage 
annuel de 3,055 fr. 75 c. 

Mise à prix totale : 63,450 fr. 
S'adresser pour les renseignements : î° Audit 11e BEI.EE\UEH; 
2" Audit Sfr COHPE î" ; 
3° Et à M* Fovard, notaire à Paris, rue Gaillon, 

20. (3925) 

Ventes mobilières. 

RESTAURANT A PARIS RUE 

LAFAYETTE, 32, 
à vendre, en l'étude de M" VAX».»E. notaire, 
biulevard Sébastopol, 58, le lundi 20 octobre, à 
mi^ . Matériel neuf. Facilités de paiement, 

îi iae à prix : 6,000 fr.. qui pourra être baissée. 
S'adresser : à M. A. Célarié, faubourg Poisson-

nière, 29 ; 
Et audit M8 VASSAE, notaire 
Et à M* Beaumelou, avoué. 

11 ̂  
(3922/ 

tHlDTA lYyïirTrtDESTRUCTION COMPLÈTE de-
IfSlfH I "l.lljïjlj " puces, punaises, fourmis 
et de tous les insectes Emploi facile. Rue Rivoli, 
68. Prix : 50 c. — Senclier des contrefaçons. 

coftLqieuses reb lies, perles invc-
loniains, impuissance, etc. Guéri-

son rapide. De 1 à 3 h.,boul. Sébastopol, 5(R.G ) 
(4640)* 

km AUX YOWGEIRS 
irPii'SII1

 FABRICANT DE CAOUTCHOUC, 

I.EHIUHIJ rue Vivienne, 15, à Paris, 
et ruetiivoli, 142(Nepas se tromper pour le n'142, 

Pabtots avec ou sans apparence de caoutchouc, 
granc choix de Paletots blancs en caoutchouc, 
Chajjssures, Manteaux imperméables de iout.es 
foror.es, Jambières, Tabliers, Coussins, et tous les 
articles en caoufchouc, B,-,s pour varices. 

Envoi enprovince et à l'étranger. (5109' 

MÉDAILLE DE 1'" CLASSE. 

DENTIERS FAT TET 
Les seuls fonctionnant, sans ressorts ni crochets 

et dont la durée soit indéfinie: ils dispensent de 
toute opération, de toute extraction d" racines et 
peuvent être livrés en vingt-quatre heures. 

G'* I'ATTET, dentiste et, membre titulaire de la 
S. C. des Expositions nationales el universelles. 

(5219)* 

mnmm DES mm 
•jur la soie, le velorrs, la laine, sur toutes les étoffes 
"itsur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BEME-CpAS 
l fr. "5c. le flacm. — Rue Dauphine, 8, à Paris 

Médaille c l'Exposition universelle. 

•M PERARD, rue Montmartre, 53, à Paris place 
!!• les employés ^t les domestiques des 2 sexes 

ROB RfïïYiÀtJ-LÀFFECTEil 
Le Bob végétal duioeteur fioyveau Lailecteur 

seul autorisé et garati véritable par la signature 
GIRAUDEAU SAINT-OEPAIS, est bien supérieur aux 
sirops de Cuisinier, d Larrey et de salsepareille. 
Il guérit radicalemeit, sans mercure, les affee 
lions de la peau, ls dartres, les scrofules, les 
suites de gale, les,ulcères et les accidents pro 
venant de couches, de l'âge critique et de l'à-
creté des humetiri Ce Rob est. surtout re 
commandé contre le maladies contagieuses rè 
centes, invétérées U rebelles au copahu, au 
mercure et à l'ioduit de potassium. — Consul 
tations gratuites pat correspondance, au cabi 
net du docteur Giaudeau Saint-Gervais, rue 
Richer, 12, à Paris. 

Dépôt chez tous ls pharmaciens et droguistes 
de la France et de l'tranger. (*) 

CHOCOLAT 

PURGATIF rassjnj Pharmacien, rue Le^
e(

,.
t
 ̂ T^J 

Composé arec h maoniMU '^^^K* 
—H, « P«r

C
e parfit £*M> ̂  

GStJLlVBE .tSKSi.itl.l.E M»'*SOH'H'EUMt 
A ri.,..(ii.„ imomMii *« "Mes. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLr 
 Argent*» M dorée par les procédé! •lecuo-ehlrolqun 

PAVILLON DE HANOVRE 
li, ••ulrvarrf «>« l'aile**, M 

IHAISO ï DU VENTS 
noms n e-. 

EXPOSITION PEBn&tKNTti m iA raBBiQri 

GHRISTOFLE ET C 
Publication officieile, 

ALMANACH IMPÉRIAL 
POUR M. 8 €B> SB (164*ANNÉE). 

E^J VENTE CHEZ Â. GUYOT ET SCRIBE 
RUE NEUVE-DKS-MATHUR1NS 18. 

!: fi 1ANOEL PRATIQUE DES 

MILITAIRES 
CONTENANT 

Les EOIS et DÉCRETS, les ARRETS »E EA COUR »E CASSATION et les IXSTRI 

TIO.XS 8ISNISTÉRIEEEES qui sont applicables aux Tribunaux de l'armée; ~ 

Précédés d'un DICTIONNAIRE RAISONNÉ sur l'organisation, la compétence et la procédure miUtilni 

Par P. ALLA, officier d'administration de 1" classe, greffier du 1" Conseil de guerre, à Ljon 

Les Présidents, les Commissaires impériaux, les Rapporteurs et les Greffiers drs Tribunaux militaire! t™» 
instantanément dans cet ouvrage la définition de leurs devoirs el de leurs attribulions, et des tormuies de %" 
sortes d'actes qui simplifieront singulièrement leurs délicates fonctions. Placé dans les bibliothèques des iuff 
ce recueil sera consulté avec fruit par les officiers et suus-otlkiers qui voudront s'initier aux détails, Je' 
et de la juste application des lois. 

Cn volume grand tn-8, broché. — Prix t S fr. 

Se trouve chez l'auteur, hôtel des Conseils de guerre, à Lyon. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

De deux délibérations en date dr-s 
vingt-neuf et trente septembre mil huit 
cent soixante-deux, de l'assemblée géné-
rale des actionnaires de la société établie 
suivant acte devant M« Brun, notaire à 
Paris, du dix-sept mai mil bu t cent soi-
xante deux, enregistré et pnlilié, pour le 
touage et les transports sur la Seine de 
Conflms à la mer, 
.Sous la raison sociale : Eug. GODEAUX 

«t C", 
Dent deux extraits ont été déposés pour 

minute audit M* Brun, par acte dressé 
gar loi le onze octobre mil huit cent soi-
xante-deux, enregistré, 

Il appert : 
iJ De la première, qu'un commission a 

é'té nommée pour faire son rapport sur 
l'apport du garant et les avantages par-
ticuliers à son profit; 

2°El delà deuxièoie, gue cet apport et 
ces avantages ont reçu l'approbation des 
actionnaires; qu'en conséquence la so-
ciété a été définitivement constituée, et 
qu'un conseil de surveillance a été 
nooimé. (9910)— 

D'un contrat passé devant M* François-
Adrien'Thomas, notaire à Frontignan 
«gérantl), le vingt-sept septembre mil 
huit cent soixante deux, enr gistré à CVt-
ie, le vingt neuf septembre nul huit cent 
•oixanle-deux. folio 150. recto, cases 4 * 

«, reriu cinq francs, décimes un franc, si-
gné Thomas. 

Et contenant société entre : 
4» M. Félix OARRAUD, négociant, de-

meurant à earis; 
S- M. Xavier OAHT1S pè'e, propriétaire, 

demeurant A Fruntiiirian; 
3° Et M. Henri UAIt't'tS fils aîné, aussi 

propriétaire, demeurant a Frontignan, 
A été extrait ce qui suit : 
I°Uyaura entre les sieurs Carrsud, 

Dartis père et Dartis fils aîné une société 
«n nom collectif pour le commerce et la 
vetite des vins, eaux-de-vie et autres 
produits du Midi; 

S° La durée de la société est fixée à 
trois années consécutives, qui ont com-
mencé leiour du contrat, et finir-nt le 
■vingt-sept septembre mit huit cent soi-
xante-cinq, sauf le cas de dé<-ès de l'un 
des associés avant ce terme; il sera enco-
re libre à chacun des a-sociés d'en pro-
voquer la dissolution avant ce même ter-
me, mais celui qui voudra se reliier ne 
pourra le faire qu'en prévenant ses co as 
gociés de son intention six mois au moins 
A l'avance; 

3 • Le siège de la société est fixé à Fron-
tignan. chez M. Dartis père, avec une 
succursale a Paris, chez M. Normand Du-
plessis; 

4» La raison sociale sera : DARTIS père 
et lits aînéetCARRAUD 

La signature commerciale portera les 
mêmes noms. 

Chacun des associés en fera usage, mais 
«lie n'obligera la société que lorsqu'elle 
nura pour objet des affaires qui l'mté-

kn conséquence, tous billets, lettres de 
change et généralement tous engage-
ments exprimeront la cause pour laquel-
le ils auroot été souscrits 

S» Le capital social est fixé à la somme 
de vingt et un mille franc* en iriar handi-
ies,dont sept mille francs formant ia part 
de M. Dartis pèr.\ sept mills francs la 
part de M. i artis fils aîné, et sept mille 
Franc- la part de M. Carraud. lesquelles 
mises dé fonds doivent êire constatées et 
Vtrséef. le vingt-sept septembre mit huit 
«■eut soixante-deux, jour fixé pour le 
ooiimencemeotde la sociélé. 

Pour faire la publication de ladite so-
ciété, tout pouvoir a *te donné au por-
teur du présent extrait. 

Pour extrait cerlltlé conforme à l'ori-
ginal : , . 

Signé : Adrien THOHAS. notaire. 
Vu pour Ta lé-alisalion de ta signature 

Adneu Thomas, notaire à la résidence 
de Frontignan. par nous suppléant de 
ta justice de paix dudit canton. 

Frontignan le cinq octobre mil huit 
«ent soixante-deux. 

Signé : CACVT. 

Signé.: EOHiSTIER, , 
Greffier. (Wa>)— 

Suivant acte reçu par M" Jutes-Emile 
Delapalme et son coliègne, notaires à 
Paris, le premier octobre mil huit cent 
8uhaute-deux enregistré, 

M. Emile Henri BASSERMANN, 
Et il Emile Henri NËY, 
Négociants, demeurant a Paris, rue des 

Petites-Ecuries, to. 
Ont déclaré dissoute, à compter du jour 

dudit acte, la société en nom collectif 
subsislant encore entre eux, constituée 
suivant acte reçu par ledit M' Dalapalnie 
le, quat rze décembre mil huit cent soi-
xante et un, enregistré, 

Pour le commerce de commission et 
d'exeort dinn, notamment de l'article dit 
de Paris, el encore pour tout ce qui ee 
rattachait à ce gmre de commerce. 

Sous la rai-on : BASSERMANN et O, 
Dont le siège social était à Paris, rue 

des Petites Ecuries, 10, 
Et M. Hassermann a été nommé seul li-

quidateur avec les pouvoirs les plus éten-
due à ce sujet, 

Pour extrait : 
(9909) Signé J.-E. DELAPALME. 

iTRIBUNA. DE COMMERCE 

Suivant acte reçu par M» Jules-Emile 
Delapalme et son collègue, notaires à 
Paris, le trois octobre mil huit cent soi 
xante-deux, enregistré 

M. Charles-Joseph RAFFAUF , négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de Laroche 
foucauld 46. 

Ft M. Kmile-Hcnri NEY. également né-
soc ant, de ieurant à Paris, rue des t-t-
titea E' Ui ies, 10, 

Ont établi entre eux une société en nom 
collectif pour le commerce de commis-
sion et d'exportation, et notamment d>-
l'article dit de Paris, et encore pour tout 
ce qui se rattache a ce genre de coin 
merce. 

La société a commencé ls premier octo-
bre mil huit cent soixante-deux et, expi-

| rera le trente et un décembre mit huit 
Î cent soixante-sept. 
! La raison et la signature sociales sont : 
INEY et RAFFAUF, 

Chacun des associés a la signature so 
ciale. 

Le siège de la société est fixé à Paris, 
rue des Petite<-Ecuries, 10. 

Pour extrait : 
(9908) Signé J.-E. DELAPALME. 

Suivant acte sous signatures privées, 
l'ait double à Paris, le "premier octobre 
mil huit cent, soixante-deux, enregistré, 

M. Henri HO.VlANS. rentier, demeurant 
à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champj,75 

Et M. Franz NAGLEil, rentier, demeu-
rant à Paris, rue de Choiseul. 18, 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif ayant pour objet l'achat et l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce de 
cafetier limouadier, situé à Paris, rue 
Neuve-d s Petits-Champs, 78, où est le 
sïéiie soc al 

Ci tu société est contractée pour vingt et 
un ans, à partir du premier octobre mil 
huit cent soixante-deux, et finissant le 
premier octobre mil huit cent quatre-
vingt-trois. 

ta raison sociale esl : HOMANS-NAGLER. 
Chacun des associés a la signature so-

ciale. 
Pour extrait. (9904) 

,- AVIS. 

Les crëatders peuvent prendre gratui 
tement aufribunal communication de ta 
comptabilté des faillites qui les concer-
nent, les «médis, de dix à quatre heure». 

frères. 
La signature sociale appartient aux 

deux associés, 
M. Waller apporte dix mille francs en 

espèces, ci, s lu,ooo fr. 
M. Le Roux apporte dix mille 

francs en espèces, ci, 10,000 
De plus, les deux asssociés 

apportent le fon ts de commer-
ce qm leur appartient en com-
mun, el dont la valeur, y com-
pris marchandises et matériel, 
est de cent vingt mille francs, 
ci, 120,000 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Total, cent quarante mille ■ la Semé, lu il septe obt-e «8«2. lequel dé-

francs, ci, 140,000 fr. clan-nulet de nul effet le j.igem ntde 
Al. WALTER. I ce fribural du H août dernier, déc ar i-

(9906) Ch. LE Roux. | tif de la ffillite du si. ur POINOHOV. en 
— treposilaire de bières à Paris La Villette, 
D'un acte sous signatures privées, fait i ru2 rte K'l,e"-].\ , . . , . . 

double à Paris le huit octobre mil huit! Rj'.PP"™ ledit jugement et remet es 
parties aum3me et semblable étatqua-
vant, icel j ; 

Dit que le syndic rendra compte de sa 
g'stfon, «t qu'aussitôt ses fonctions et 
celles du u^e-commissaire cesseront (N* 

cent soixante-deux, enregistré le même 
jour. 

Entre : 
M Alfred AKAR, demeurant à Paris, 

rue d'iînghien, 15, 
Et. M. Emile AKAR. demeurant aussi à 

Paris, p issage Saulnier, 13, 
Il'une part ; 

Et M. Lucien-Simon LEVY fils, demeu-
rant aussi à ; aris, rue du Faubourg-
Poissounière, 65, 

D'autre part; 
U appert : 
Q'ie la société de fait formée entre les 

susnommés, suivant acte sous signatures 

800 du grj. 

Suivant acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du neuf août mil huii cent 
soixante-deux, enregistré à Paris le dix-
huit du même mois, folio 124. case 3, par 
le receveur, qui a r ça huit francs qua-
rante centimes, ledit acte complété par 
un second acte sous signatures privées, 
en date à Paiis du premier octobre mê-
me annéa, enregistré le sept du mémo 
mois par le receveur, qui a perçu les 
droits, 

c M. Alexandre Jean-Ulrich-Georges 
WALTEK, demeurant à Paris, rue Folie-
Méricourt, so ; 

2° M. Charles Fortuné François LE 
ROUX, demeurant à Paris, rue du Fau 
bourg-Siint Ifonoré, 178, 

Ont foroié entre eux une société en 
nom collecUf ayant pour but la fabrica-
tion et la vente de crayons. 

Le siège de la sociélé est à Paris, rue 
Folie-Méricourt, 80. 

La raison sociale est t WALTER frères et 
C", et la marque de fabrique est WALTER 

BÉCI.ARATTOiVS OF. FAILLITES. 

lugemens 't« Il OCTOBRE (862, ?aî dé-
clarent la faillite ouverte et en Rxent vro-
vlsniremert l'ouverture audit jour: 

Ou sieut SAINT-LAURK.NS lAlphnnse), 
md de oqs-cravates et nouveautés, de 

- „, mourant. àParis, rue du B ic. 19; nomme 
privées en date à Paris du vingt-cinq M. Bouffa, 1 juge-commissaire (N« 777 du 
luillet mil huit cent soixante-deux, enre-! gr.) I 

89S,vtrsoVi
(
ase s"" dU ,uCme mob' folioi Du sieur, GESNOUIN (Louis-Joseph), 

feu» M 'niiï&i cnr-inio . A i? « m t> carros-der. 'ieineurant à Paris, rue du Ro-^SBtB ta rai»on sociale : A.-E. AKAR .
 c

her, 23; nomuc M. Binder juge c mmis-

Avànt pour objet la vente, fabrication ) &ffiV7Afc^,^il,^, "' 
et consignation de tous articles, tissus ' synnicProvuoiro i> 778 Uugr.i. 
confections et nouveautés, et la commis- j Du sieur GILAR01N Uean-Auxencel. res-
sion soit pour la France, soit pour pé-î'aurateur, demeurant à Asnières. rue du.' 
tranger, \ Chesnay, {■ nomme M. Chahert jn2e-com-1 

A été dissoute, d'un commun accord àimissaire, et M. Qoatreoièce, quai des 
partir du vingt-quatre septeaibre de'r-!-firan-'s-Augusfns, 55, syndic provisoire 
nier; t (N» 780 du gr.l 

Que celle société, qui a commencé àl woMiN*rinvs ni wrcnirs 
courir le quinze juillet mil huit cent ^OMÎNAWXS m SVADICS. 

soixante-deux, ne devait finir que loi Du sieur DUPONT (Louis-Constant).md 
quinze juillet mil huit cent soixante et i tailleur, passade Mirés, le 20 octobre, à 
onze ; , 10 huurcs (N« (99i9 du gr.î; 

Que son siège social était àPnris.rue! Du sieur Cit.ANI) ( Charles-Louis Jo-
v, Z«!f' ?ii- i i i? -, ï seph), limonaiRer, rue des Rosiers, 7, le 
El que MM;. Alfred et Emile AKAR ont 18 octobre, i H heures IN- 768 du ar.); 

Du sieur S0RMANI (Agostino), fabr. de 
crinolines, rue Thévenot, <2, le )8 octo-
bre, à )0 h-ures (N? 757 du gr.); 

Du sieur R0SOTTE jeune llrénée-Jo-
seph), fabric. n.'éiain ee fi-ui les. rue de 
Rouen, n. 7, U Villette, le 20 octobre, à l 
heure (N° 765 du gr.). 

Pour assister et l'assemblée dans laquelle 
M: It juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur Ut composition de l'état des créan-
cier' nremmis que sur la nominatien de 
nouveaux syndics 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséqueutes. 

été nommés liquidateurs de ladite société 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

(9901) MABILDE. 

D'un acte reçu par M' Leroy et son col-
lègue, notaires à Paris, le sept, octobre 
mil huit cent soixante deux, enregistré. 

Intervenu entre : 
1» M. Pierre COMOLO, 
2' M. Jean Baptiste SALINA, 
3° El M. Georges COMOLO, 
Tous trot- fabricants de poterie d'étain 

et commissionnaires d'arli-des de Pa-is 
demeurant â Parte, rue, de Poitou, 23 ' 

A été extrait littéralement ce qui suit • 
Il esl formé entre MM. Comoloet Sa-

lina, eomparaul8, une sociélé en nom 
collectif pour la fabrication et le com-
merce de. poterie d'élain et la commissiou 
des articles de Paris. 

La durée de la société sera de dix an 
nées et trois mois, à partir du premier 
octobre courant, pour Unir le premier 
janvier mil huit cent soixante-treize. 

Le siège de ta s ociété sera établi à Pa-
ris, rue de Poitou. 23. 

La raison et la signalure sociales se-
ront : COMOLO frères et SALINA. 

La sociélé sera administrée par les 
trois associés. 

La signature soci-Ie appartiendra à 
chacun d'eux ; ils pourront en faire usaje 
soii conjointement,.-oit séparément, mais 
seulement pour les affaires de la société 
à peine de nullité des engagements qui y 
seraient étrangers. 

Pour extrait : 
(9907) (Signé) LEROY. 

PRODUCTION DE TITRES. 

SOMI invilis à produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créance; acrompagnis d'un bordereau 
sur papier timbre .indicatif des tommes à 
réclamer, UU. Ut créanciers : 

Du sieur POSSO et O: nég. en vins à 
Courbevoie. entre les mains de M. Beau-
four, rue du Conservatoire, 10, syndic de 
la faillite (N* 9*2 du gr.j; 

Du sieur GOUSSET I Louis-Rernard-
Elie), glacier, rue de Bourgogne, 54. enlre 
les mains de M. Richard Grison, passage 
Saulnier, 9, syndic de la faillite uN' 687 
du gr.,; 

Du sieur BERRY (Pierre), md de vins 
quai d'Orsay prolongé, 127 bis, chantier 
ne l'Opéra, entre les mains rie M. Heur-
tey fi s. avenue Victoria, U, syndic de la 
faiffite (N-692 du gr.l; 

Dr. «ieur AUBERT (Alfred), gravatiT 
rue Sic EIlBabelh. 83. Batignolb s, entre 
les mains de M. Butard. rue Sle Oppor-1 
tune, D. t, syndic de ta faillite (N> 683 àa \ 
HT.* I 

De la dame LF.GKNDRE (Mélma-Clotilde 
Chauveaui. tenant calé, rue Bonaparle, 
A», entre les mains de M. Normand, place 
Si André oes-Arls, 22, syndic ue la fail-
lite iNc 693 du gr.l; 

nu sieur BASTARD (Je.in).' md de bon 
neterie. mercerie, lingerie et nouveautés, 
rue des Vinaigriers, *5, enlr b s mains 
de M. Chevallier rue Hertiu Poirée, n. 9, 
syndic de la faillite |M«646 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 au 
Code de commerce, être procède à la véri-

'.uiion et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 
Sont invites a se rendre au Tribunal di 

commerce de Paris, salle des assemblée." 
des faillites, «il- les créanciers .* 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CLERGÉ lAmbroisr -Sébastien), 
limonadier, rue st Martin, 22, le 20 octo-
bre, à 1 heure 'N' 618 du gr.); 

De la dame VE1LLARD (Elisabeth De-
gant, veuie en premières noces du Silûr 
Lefébnre et vi uve en deuxièmes noces du 
sieur Vei lanlj, m ie de vins, rue du Cou-
Irat-Social, 4, le 20 octobre, à 12 heures 
(N» 555 du gr.l; 

Du sieur LACHADF.NÈDE (Guillaume-
Auguste), fabric, de chaussures, rue de 
l'Ouest, 46, Pbusance, le 20 octobre, à 12 
heures iN° 343 du gr.i; 

DU siem LAHAYES iLouis), fahr. d'arti-
cles de voyage, rue du Caire, n. 17, le 20 
octobre, à 12 heures i* 56.1 du gr.l; 

i)u sicui GESELL iJules-Etiennei, entr. 
de gymnastique . rue de Cluny, 11, le 20 
octobre, à 1 heure IN" 586 du gr.i; 

Du sieur GOURnELUean François), mil 
tailleur, faut) .urg St-Marlio, n. 256, le 18 
octobre, à il heure» 603 du gr.); 

Du sieur CAMBOURNAC (Joseph), nour-
nisseur à Clichy la-Garenne, rue de Pa-
ris, 29, le 20 octobre, à 12 heures (N° 494 
du gr.). , 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que tes créan-
ciers convoqués pour tes vérification et 
afflruiattèn de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics, 

CONCORDATS. 
Du sieur CHATENF.T (Jean), md de 

charbons et logeur en garni, rue Nicole), 
4 H8* arrondissement), le 18 octobre, à 9 
heures (N» 19158 du gr.l.-

Du «leur PEYROT (Armand-Emile), nég. 
en vins, rue de Buci. 40, le 18 octobre,à 9 
heures 'N» 184 du gr.l; 

De la (lame veuve FAVERIE (Constance-
Emilie Raguideau, veuve de Euslache-
Théo iorei, mde épicière, rue des Ecouf-
fes, n. 14, le 18 octobre, à 1 heure (Ne 290 
du gr.); 

Du sieur SIMONET (Alexis I, md de 
draps, rue Montmartre, 5», le 18 octobre, 
à 12 heures (N° 410 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultes, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera al mis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au gretfe communication du rapport 
des syndics etdu projede de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur GA-
LOIN (Edgène-Victor-Séraphin), anc_ md 
de papiers peints et entr. de peintures, 
grande rue de La chapelle, 75, demeurant 
actuellement rue Buzelin. 3. sont invités 
A se rendre le 20 ocl., à 12 in ures pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées ries créanciers, pour en-
tendre le rapport des svmPcs sur l'état 
de la faillit*, et délibérer sur U forma-
tion du concordat, ou, s'il j a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et. dans 
ce dermei cis, être immédiatement con-
sultés tant sur ies faits de la geetion que 

sur PriMTM lin maintien ou du rempla 
eue ni des syndics. 

|t ut lui admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés, ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent pren-
dre ail I -<>ff, e„, , ..„

n
i,.

îl
t„.y (Jy PappOrt 

des syndics (N» 4992 ) du gr.). 
AFFIRMAI)Oi\S al'RBS UNION. 

Messieurs les «réapeier,* coroposanl 
l'union de la faillite du sieur BOUTRY 
(Louis-Alexandre), fabe. de tôleries, rue 
Ors Uames, 84, tlatigiiolles, en retard de 
taire venlier et u'aftirmer leurs eiéan-
ees, son! invités à se rendre le 20 oc-
tobre, à 10 heures précises, au Tribunal 
d> commerce de ta seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. IJB iuge-commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'artlrmàjiBn 
de leursdites créances (N-19177 du gr.) 

REDDITION DE COMPTES. 
Messieurs tes créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur LALLEMENT 
(Simon), md ne vins, rue Marie-StdaH, 
n. <6. sont invités à se rendre le 18 oc-
tobre , à 1 heure Irè-. précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle »37 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'ar 
rèler ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'excu-
salulité du failli 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N" 19073 
du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur MONSOUH 
(Arloine Charles), md de vins, boulevard 
de Neuilly, plat e de Monceaux, h là can 
line ( '7"* arrondissement ), sont invité? 
à se rendre le 20 octobre, à 10 beure,.-
Ii ès précises, au Tribunal de commerce 
salle des assemblées des faillites, pour 
conformément à l'article 537 du Code di 
commerce, entendre le compte définitii 
qui sera rendu par les syndics, le itébai 
tre, le clore et l'arrêler; leur donner dé 
charge de leurs fonctions et donner lem 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers el le failli peu 
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N1 

18528 du gr.). 

rue Rossini, e. 
Consistant en : t i.onsisiani en ; 

7092- Pendu!e, bureau, toilelle,ckw, 
: buffet, tables, — 4 vnilure8.elc. 
1709.3—Guéridons, canapé. fiiiilf«ils,lipi 

robes, chapeaux chemises.etc. 
7094— Pardessus cli mises bonnets, a 

leçons, bottines, i aratihiie.elc, 
7095— Bureau, commode, t Ode de mi 

I buffet, fontaine, marmites,* 
, 7096-Armoire à glace, lablas,loiilii 
I chaises, cl autres ohjrfi 
' 7097-Burean, fauteuils, table, pis 

chaises el autres objets. 
7098— Comptoirs, lu.-lres, hillari! t» 

ch-dsi s, et airtres ustensiles. 
7099— T.ibleanx armoire, tables, ci», 

commode, ustensiles de cuisine,* 
71C0—Meubles de luxe etc. 
7104—Meubles meublants, table, cbsm 

bureau, et autres objets. 
Rue de Sèze. 10. 

7102-Lus'res. pendule, hiiffest. Dm 
tables, chaises, et autres objets. 

Le 44 octobre. 
En l'hôtel des Cnmmissaives-Pfl'î» 

rue Rossiol, «• , 
7103_<-enrlule. 'gravures lames,» 

fauteuils, et autres omets. 
7104- Bureau, craj and, lanteuiiS,t« 

canapés, divans, etc. 
7105- Meublcs divers à mjO 

chand de vins, et aulresobjei. 
7106- Tables; chaises, oomn A « 

Rue Lelellier,,K ,»G*nfj 
7407-Tapis. fauteutl« 

armoire, l„vabo, lableain.p» 

, Le 15 octobre, 

|
E

n l'hôtel des C«
f

mif^^*1 
rue Rossini, «. ., 

7108- Compioir, hsur'^T 
glaces, tables, lits, " « 

7109- Bibiioti;èquo. p;fl,'.. 
lampe, malles. bi*M»' W 

7,,0-Elriblis. bslançf«. »l«* 
bris de cuir, série it f^ ^ 

7111- Bureau, rau>*»L*>,BS' 
commodes, casiers,, eu.- w 

7112- Comptoir. clowo" ? 
trées. cuivre ffl-«A«g» ̂  

7143-Bibliolhèque, fauWi. 
bles. chaises. b/W.Ss** 

RoeNeuve-Sai >l ■*» ■ ciIr 
7H4-Bure.au. arroge.. 

fauteuils el autres oM» 
Rue du BoMJ'ig 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

du si, ur TÉTOT, tenant l'hôtel du Grand-
Condé, rue St-Siilpice, 2, peuvent se pré-
sent er chez M. Decagny. syndic , me de 
Grcffulbe, 9, pour toucher un dividende 
de 4 fr 43 c. pour 100, unique répartition 
(N° 45317 du gr.). 

CÏ.OTII*» »ES OPÉRATIONS 
POORIHSOPnSAMCEB'ACTJy. 

(V. li. Un mois après la date de ces ju-
gements , chaque créancier rentre danr 
l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 10 octobre. 
Du sieur PU.LOU (Joseph), treillageur 

à Asnières, route d'Argentcuil, actuelle-
ment détenu à Poissy (N- 18939 du gr.i; 

Ou sieur MONTERBT, nég. à Paris, rue 
Gareau, 2 (N° 488 du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 14 OCTOBRE 1882-
NEOP HEURES '. Maillet aîné, clôt. — Ju-

risch, conc. 
Dix HEURES : Fauvel. clôt.—Pierson, id.— 

Guilmain , id. — Quentin-Durand fils, 
ouv.—Ferrand, conc. 

ONZE HtUitES : Krauss. clôt — Haymann. 
id —Breton, M.—Ledcx. clôt. — Lefeb-
vre, id. — Revitlioo, conc — Fath, id.— 
Gilles, id —Pesly, redd. do compte. 

UNE HEl'RE : Obims. synd,—Simon, i l.— 
Pain i tGodelar, ouv —Thipbaine, id.— 
Dagnaux, clôt.—Dumas id — Planiste, 
conc. 

VENTKS MOIÎ1L1P-RES. 
VENTES PAR AUTORITÉ OE JUST1CI. 

I Le 43 octobre. 
En l'hôtel Ces Commissaires - Pmenr», 

pi 11*-! 

 TTM*** 7115- Bureau, comptwM^ 
séries, peaux ;î« *\» f^,((, il., 

Rue Bonrbon-V'lg î-** 
7116- Outils et MtrWftt,: 

passementier, comptoir, m 
A Paint Ouen, 

7117- Bouteillesvide et P'» 
fontaine, tables, cbii ... 

Rue du Faubourg-Ssini »^!* 
7118- ComptiiirS, c<W%

 f
;,elé bureau, pendule, secrw" 

RueMongaH^||# 
7iio_Tables. fauteuils, cw 7'ô^;

8
. - Voiture. ^ 

Bue du Faubourg-^< \ 
7120-Tables. armoireM d , r. 

lettes commode^, taO"
 oon

e. 
Rue du Bois, 4.*Vifl»eit r 

,
2l

_
8
oo boisseaux M" ^5.* 

-"ures, tomb.^1^^ 
7.22-Caisse bureau Ptf »».

elc
. 

fauteuils, toilette, a o . 

7483-Burcaux. labié». ^(IC 

7424-Burciu tables ar, y 
glaces, machine à co» nachine a >-"-- |6, 

Rue du Temples, pî» 

7125
_Bnreau, TOf^Wr** 

canapé, cornue ^.
 { 

7,26-Ribiiolhi^u,. an''" 
,7,U3uiis, chaises. Ub ^wito. ^ 

Bue Neuve », '' ,\;*r,vw 
!

7
,27-Armoirc; M^n»■£ . 
^'^de^^ 

laregiitrt à Parii, le ^Octobre 1162, |j IMPHIMKRia k, ÔDÏOl. Rtîg MenvE.f)g8.MA.îaijRïU6. ls 
Certifié l'ineertioa sou»4le B« 

Pour légati^tinn ̂ $Ç^$H**> 


